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Synthèse

Une vision stratégique globale

Financité est un réseau pluraliste de sensibilisation et de solidarité en matière d’éthique financière et 
sociale. Son but est de promouvoir, par un travail d’éducation permanente et dans le respect des principes 
de l’économie sociale, l’éthique et la solidarité dans les rapports à l’argent afin de contribuer à une société
plus juste et plus humaine.

Financité repose sur trois ordres de valeurs : 

 celle qui sous-tend sa vision : une finance responsable et solidaire,

 celle dans laquelle elle s'inscrit : l'économie sociale,

 celle qui soutient sa méthode : l'éducation permanente.

1. Évaluation et analyse des enjeux

L'évaluation et l'analyse de la vision stratégique globale de Financité ainsi que des enjeux auxquels elle 
est confrontée, réalisées entre novembre 2016 et novembre 2017, ont été d'autant plus riches que le 
trentième anniversaire de Financité a donné l'occasion de réaliser un profond travail d'analyse et de 
réflexion sur le moyen et le long terme : 

1. moyen terme : la mise en œuvre du plan stratégique 2014-2018 

2. long terme : l'évolution de la finance responsable et solidaire au cours des trente dernières années.

De tout temps, face à un système financier privatisé, les citoyens se sont mobilisés pour reprendre la 
finance en main et tenter de la façonner pour qu'elle réponde davantage à l'intérêt général. A l'occasion 
des trente ans d'existence de Financité, nous avons publié chez EdiPro un livre qui regarde dans le 
rétroviseur des années 1987-2017 pour comprendre l'évolution de la finance belge et, en particulier, de 
cette finance qui se veut responsable et solidaire. 

L'évaluation du plan stratégique 2014-2018 s'est quant à elle concentrée sur cinq questions.

 1 Les questions de fonds

 1.1 Finance et société

 1.2 Finance et individu

 1.3 Finance et proximité

 2 Les questions structurelles

 2.1 La décentralisation

 2.2 Le mouvement

En ce qui concerne le choix des thématiques, on observe qu'aucune des trois thématiques n'est délaissée 
dans les différentes activités et régionales de Financité. Lorsqu'il existe des déséquilibres, on observe, 
d'une part, qu'il existe des évolutions dans le temps (les choses ne sont pas figées) et, d'autre part, que ces 
déséquilibres ne vont pas tous dans le même sens mais ont plutôt tendance à se compenser. L'équilibre 
entre les thématiques n'est pas une finalité en soi ; par contre, le fait que l'on n'observe pas de déséquilibre
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global confirme la pertinence du découpage du champ de travail de Financité tel qu'il a été réalisé en trois
thématiques. 

A propos de l'articulation des thématiques, la création des cycles comme outil d'articulation des 
thématiques est analysé positivement, notamment en ce qu'il permet d'éviter le dispersement des activités 
et d'améliorer la cohérence globale de celles-ci. Par contre, l'évaluation de leur mise en œuvre a été moins
positive. Elle a fait apparaître que leur durée, initialement prévue à 18 mois, était inadéquate. Il est 
indispensable de disposer d'une durée plus longue pour permettre notamment une plus grande capillarité 
des cycles au sein des groupes Financité et une meilleure transversalité dans la mise en œuvre des 
activités liées à ceux-ci. Dorénavant, les cycles dureront 36 mois (avec adaptation progressive pour les 
cycles en cours). 

Dans la thématique « Finance et société », les sujets abordés ne manquent pas. Pour autant, les débats ont 
fait apparaître des demandes fortes dans d'autres matières encore ainsi que la volonté de travailler au sein 
de Financité à un changement de paradigme qui a été désigné sous le titre « La finance au service de 
l’humain... ». Financité doit continuer à se développer comme un laboratoire d'idées et un centre de 
connaissances qui réalise des études pour dégager des solutions et qui offre aux citoyens une analyse 
critique de la société. L'enjeu va être de pouvoir répondre à ces demandes sans se disperser.

Pour ce qui concerne la thématique « Finance et individu » aussi, les sujets que les membres souhaitent 
voir aborder ne manquent pas. Le sujet de la campagne actuelle, l'éducation financière, est perçue comme 
une priorité, en particulier dans le domaine scolaire. Et par ailleurs, Financité doit augmenter son 
expertise en matière d'accès à des produits d'assurance adaptés.

Enfin, contrairement aux autres, la thématique « Finance et proximité » est beaucoup plus homogène en 
terme de sujet puisqu'ils se cristallisent sur les SEL et les monnaies citoyennes. Financité est toutefois 
invité à s'attaquer à la question complexe et passionnante de la liaison entre monnaies et richesses.

Le bilan à tirer de la décentralisation est globalement positif, voire très positif si l'on tient compte du fait 
qu'il a été mise en œuvre récemment. Ce n'est donc encore qu'un bilan intermédiaire, cela prendra encore 
du temps. Il faut s'inscrire dans la durée. 

Une piste d'amélioration est incontestablement de réfléchir autant que possible en terme de bassin de vie, 
c'est-à-dire de territoires présentant une cohérence géographique, sociale, culturelle et économique et 
exprimant des besoins homogènes en matière d'activités et de services. Ceci induit bien sûr une approche 
au cas par cas et nécessite une connaissance fine des réalités de terrain.

La décentralisation qui favorise très fortement cette connaissance approfondie des réalités locales et la 
réflexion en terme de bassin de vie se renforcent donc mutuellement et méritent donc d’être poursuivis.

Le bilan à tirer sur le mouvement est également positif. En quelques années, Financité est parvenu à se 
structurer pour permettre mettre en évidence l'engagement citoyen individuel et collectif. Au-delà de la 
structure, l'évolution de l'adhésion au collège des groupes Financité ainsi qu'au collège citoyen montre la 
pertinence de cette évolution. 

Pour autant, ce n'est que le début d'un processus en sorte qu'il s'agit d'un bilan encore intermédiaire. 

Des évolutions positives aussi bien quantitatives que qualitatives sont attendues pour les prochaines 
années.
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2. Définition des axes stratégiques pour les cinq prochaines années

Renforcer le mouvement...

Financité souhaite une affirmation forte du mouvement qu'il incarne pour montrer que vouloir une finance
responsable et solidaire, respectueuse de l'homme et de l'environnement n'est pas le diktat d'une fraction 
ultra sensibilisée de la population mais bien le désir de la toute grande majorité d'entre nous. Cette 
affirmation repose sur le manifeste, #EnsembleChangeonsLaFinance! qui a vocation à devenir le socle du 
mouvement et l'assise de son développement.

Les axes prioritaires à privilégier pour renforcer ce mouvement sont les suivants :

1. Mettre en avant une identité plus tranchée, un fil rouge visible en mettant plus en avant 3 ou 4 
positions claires et fortes que Financité « défend » … tout en restant ouvert au débat,

2. Privilégier une présence et une offre « spécifique » en ciblant des sujets/publics précis,

3. Privilégier le renforcement de nos partenariats dans la durée,

4. Augmenter l’implication des membres (citoyens, groupes et associations) dans les organes de 
gouvernance du réseau.

Par ailleurs, ce renforcement passe également par le développement de la structuration locale et régionale 
pour améliorer la participation. Si les groupes locaux ont connu un incroyable développement ces 
dernières années, tant en nombre qu'en intensité d’activités, il est en effet plus que temps d'en assurer une 
meilleure structuration. Cela passe par les actions suivantes :

1. Affirmer le fait régional ; actuellement, les groupes locaux se réunissent en conseil au niveau de la
Fédération Wallonie-Bruxelles ; l'idée est d'instituer deux fois par an un conseil au niveau de 
chaque régionale pour améliorer la connaissance réciproque entre les groupes agissant dans le 
même territoire ou sur des territoires voisins, débattre d'une stratégie et d'actions régionales, 
favoriser les échanges de bonnes pratiques ainsi que les synergies.

2. Conforter la représentation régionale ; si l'architecture du mouvement renforce l'échelon régionale,
il convient de s'appuyer sur celui-ci pour assurer la meilleure représentativité et la meilleure 
participations possibles au sein du mouvement ; l'idée est d'inviter les conseil régionaux à élire en 
leur sein une ou deux personnes qui acceptent de présenter leur candidature au sein du conseil 
d'administration.

3. Prévoir une mobilité géographique du conseil d'administration ; depuis deux ans, les réunions de 
l'assemblée générale tournent en les trois régionales, assurant une plus grande proximité avec les 
membres ; l'idée est d'étendre cette mobilité au conseil d'administration qui se réunirait 
alternativement à Charleroi, Bruxelles et Liège.

4. Coupler systématiquement un conseil des groupes Financité aux assemblées générales ; depuis 
plusieurs années, les assemblées générales sont régulièrement précédées d'un conseil des groupe 
locaux. L'idée est de systématiser cette pratique, les conseils pouvant être, selon les cas, 
thématiques (les groupes monnaies se voient avec les groupes monnaies, …) ou généraux.

…un mouvement qui veut être un centre d'appui…

Financité a développé depuis de nombreuses années, tant au niveau belge qu'européen, une activité de 
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production de services, d'études et d'analyses en matière de finance responsable et solidaire qui en font 
une référence en la matière.

Cette activité permet le développement d'une expertise de haut niveau, fournissant les outils nécessaires 
pour juger de la situation existante mais aussi pour imaginer et mettre en place des solutions nouvelles et 
efficientes, porteuse d'une réelle transformation.

La logique d'investissement qui va prévaloir est une logique de projet. En effet, Financité a peu de 
ressources à investir mais veut des résultats rapides. Il faudra donc faire preuve de prudence mais la 
volonté d’améliorer existe bien. Elle prendra simplement une forme structurée rassurante et réfléchie sous
la forme de projets pilotes bien précis : un peu de ressources investies pour « voir » avant de généraliser 
éventuellement dans un deuxième temps.

Ce scénario implique de centrer nos efforts sur une priorité, un chantier expérimental avant d'en 
généraliser éventuellement les résultats et de travailler sur les points faibles de l’organisation, telles qu'ils 
ont été identifiées :

1. Améliorer la gestion du temps et de la qualité au sein de l'équipe,

2. Contrôler au mieux les volumes de travail par le renforcement des fonds propres disponibles pour 
investir dans l'activité d'appui ainsi que d'une politique de partenariat/sous-traitance, 

3. Développer l’expérience et les compétences au sein de l'équipe,

4. Développer des dispositifs d’évaluation interne et externe,

5. Améliorer la visibilité de cette activité, 

6. Développer une politique commerciale et développer des réseaux professionnels,

7. Améliorer la veille sur les opportunités de financement.

… un mouvement avec un objectif d'éducation…

Financité a développé depuis de nombreuses années une activité d'éducation aussi bien vers le plus grand 
nombre afin de permettre à chacun de s'épanouir et de trouver la place de citoyen qui lui revient 
(éducation permanente) que dans le monde de l’enseignement.

La logique d'investissement sera celle de la consolidation. L'idée n'est pas d'augmenter la reconnaissance 
en éducation permanente en 2024 sauf, le cas échéant, pour ce qui concerne des activités financées par 
ailleurs. En d'autres termes, Financité ne développera pas d'activité d'éducation qui ne soit financée dans 
le cadre de sa reconnaissance ou par des recettes autres. 

Financité a en effet peu de ressources à investir et veut prendre le temps, il s'agira donc de préserver, 
réorganiser et stabiliser. De résister dans un environnement hostile. De se recomposer pour survivre. De 
survivre en épargnant ses ressources.

Ce scénario de consolidation nous invitera à centrer nos efforts sur les points de vulnérabilité qui ont été 
identifiés :

1. Diversifier davantage les publics que l'on touche,

2. Réaliser une vulgarisation différente selon les publics,
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3. Renforcer la crédibilité des solutions de Financité par rapport au modèle dominant,

4. Davantage montrer le lien entre la finance et les conséquences qu'elle a sur notre société,

5. Être plus assertif.

…un mouvement qui veut changer le marché financier…

Les attentes sont nombreuses en matière de stimulation des initiatives démocratiques et collectives qui 
visent à changer le marché financier.

Plusieurs d'entre elles méritent d'être soutenues mais demandent un engagement différent : 

1. Création 

◦ d'un instrument collectif de financement solidaire ainsi que 

◦ d'une expertise et d'une offre de formation sur les besoins de financements liés à la lutte contre
le changement climatique et à la transition vers une économie bas carbone,

2. Soutien et essaimage des groupes qui développent 

◦ des monnaies citoyennes et 

◦ des communautés auto-financées,

3. Développement et consolidation 

◦ du label et 

◦ de la liste noire,

4. Soutien du projet NewB.

… un mouvement qui veut changer les règles applicables à la finance…

Depuis de nombreuses années, Financité développe une action de plaidoyer qui vise à faire bouger les 
lignes au niveau politique. 

Il est ressorti des débats que les thèmes prioritaires à privilégier sont les suivants :

1. Introduire une norme de qualité ISR dans la loi (mettre en place un label au niveau belge, voire 
Européen),

2. Promouvoir l'épargne populaire,

3. Favoriser la transparence bancaire,

4. Modifier les manières d'enseigner l'économie,

5. Créer un régime légal spécifique pour les banques durables,

6. Poursuivre les combats en matière de justice fiscale et de taxe sur les transactions financières,

7. Interpeller les règles actuelles de la politique monétaire,

8. Développer une activité d'activisme actionnarial,

9. Plaider pour une normalisation qualitative des green bonds.
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Cette priorisation ne doit pas empêcher de poursuivre le travail déjà entamé sur d'autres sujets, ni d'en 
développer d'autres tenant compte notamment des opportunités qui se présentent mais il convient d'être 
attentif au et d'éviter le risque de dispersion des forces.

Par ailleurs, pour répondre aux objectifs de changement de paradigme, Financité doit augmenter les 
moyens alloués au plaidoyer. La proposition est d'augmenter par paliers le montant consacré au 
plaidoyer : augmentation annuelle équivalente à 1 % de l'ensemble des ressources du mouvement jusqu'à 
atteindre 5% de celles-ci. 

Gestion de l'excellence

Financité base sa vocation sur des valeurs de solidarité, de transparence et de professionnalisme ; sa 
politique salariale se veut le reflet de ces trois valeurs. 

Financité s'engage en outre, dans la mesure de ses moyens, à assurer aux membres de son équipe de 
permanents une formation continuée en adéquation avec les fonctions remplies par ceux-ci. Elle se traduit
par des formations internes et externes. 

La mise en œuvre du plan stratégique veillera autant que possible à également satisfaire les besoins autres
que salariaux et de formation qui peuvent contribuer à l'épanouissement professionnel et, de manière 
générale, assurer et améliorer l'épanouissement professionnel de l'équipe des permanents.

Financité ambitionne de mettre en place une gestion environnementale en interne. Cela ne signifie pas 
que, à ce jour, aucun effort ne soit réalisé dans ce domaine mais il convient aujourd'hui de systématiser 
cette approche dans le cadre d'un système de management environnemental.

Comme toute entreprise, Financité a des activités d'appui (administration, communication, …) qui n'ont 
pas de ressources propres, d'une part, et des subventionnements croisés entre certaines activités, d'autre 
part. Pour mieux gérer et maîtriser les flux de recettes et de charges générés par les différentes activités, 
Financité double dès lors sa comptabilité générale d'une comptabilité analytique. Celle-ci pose toutefois 
différents problèmes comme la complexité ou la définition imprécise des activités. 

Un travail d'amélioration de l'arborescence de la comptabilité analytique sera réalisé pour améliorer la 
transparence entre les flux de recettes et de charges générés par les différentes activités et favoriser ainsi 
leur contrôle.

Les enjeux portés par Financité sont ambitieux et ne peuvent être atteints que moyennant une assise 
économique solide et stable. Pour conforter celle-ci, trois objectifs sont fixés : 

• des ressources davantage pérennes (l'objectif est de porter le pourcentage de revenus pérennes à 
75 %),

• utilisées de manière prudente (les politiques d'investissement seront fondées sur l'utilisation de peu
de ressources) et 

• la constitution de réserves (l'objectif est de ramener le ratio de solvabilité à 20 %).
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 1 Procédure d'élaboration du plan stratégique

 1.1 Introduction
La stratégie indique une attitude constante à conserver dans la gestion de nos moyens pour donner vie à 
plus long terme à la vision que nous souhaitons bâtir, quels que soient les incidents que nous allons 
rencontrer ou les actions ponctuelles que nous avions prévues de mener. 

Le plan d’action indique des actes à faire (qui fait quoi, quand, etc.). Une sorte de catalogue décliné en 
actions, avec des délais, des moyens et une répartition entre responsables. 

 1.2 Description de la procédure
La procédure d’élaboration de ce plan stratégique a été bâtie sur un large débat alimenté par plusieurs 
sources d'inspiration:

1. Une évaluation de l'acquis des trois premières années de mise en œuvre du plan stratégique 2014-
2018.

2. Le résultat d'un débat mené lors de l'assemblée générale du 26 novembre 2016.

3. Le résultat d'un débat mené lors d'un Conseil des groupes Financité le 11 mars 2017.

4. Le résultat d'un débat mené lors des Rencontres Financité les 1er et 2 juillet 2017.
5. Le résultat d'un remue-méninges réalisé lors d'une mise au vert des 28 et 29 août 2017 en présence

de l'équipe et des membres du Conseil d'administration. 

6. Le résultat d'un débat mené lors d'une réunion du conseil conseil d'administration le 7 septembre 
2017.

7. Le résultat d'une ultime consultation en septembre et octobre auprès de l'ensemble des membres 
sur base de l'avant-projet de plan. 

8. Le résultat d'un débat mené lors d'une réunion du conseil conseil d'administration le 16 novembre 
2017.

Nourri par l'ensemble des observations formulées par les membres, le présent plan a été présenté et 
approuvé par l’Assemblée générale du 2 décembre 2017.
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 2 Une vision stratégique globale

 2.1 Identité
Comme précisé dans l'article 2 de ses statuts, Financité est un réseau pluraliste de sensibilisation et de 
solidarité en matière d’éthique financière et sociale. Son but est de promouvoir, par un travail d’éducation
permanente et dans le respect des principes de l’économie sociale, l’éthique et la solidarité dans les 
rapports à l’argent afin de contribuer à une société plus juste et plus humaine.

 2.2 Valeurs
Financité repose sur trois ordres de valeurs : 

 celle qui sous-tend sa vision : une finance responsable et solidaire,

 celle dans laquelle elle s'inscrit : l'économie sociale,

 celle qui soutient sa méthode : l'éducation permanente.

 2.2.1 Finance responsable et solidaire

Financité vise à contribuer à la construction d’une société plus juste et plus humaine. Il pense qu'une 
finance responsable et solidaire est indispensable pour atteindre cet objectif.

La finance concrétise les échanges entre les individus, les peuples, les Etats, les banques, les entreprises. 
Elle concerne tant l'obtention de ressources monétaires (financement) que  l'allocation de ces ressources 
monétaires (épargne, investissement).

La finance est responsable si elle évalue ces deux aspects – l'obtention et l’allocation de ressources 
monétaires – sous trois angles :

 social : conséquences sociales de l’activité à financer pour l’ensemble des parties prenantes à cette
activité;

 environnemental : compatibilité de l’activité à financer avec le maintien des écosystèmes;

 économique. 

La finance est solidaire si elle place le souci de cohésion sociale avant celui du rendement financier 
immédiat et permet :

 de répondre à des besoins réels de financement de personnes ou de groupes pour sortir de la 
précarité ;

 de favoriser l’émergence d’activités nouvelles rencontrant des difficultés de financement auprès 
des banques classiques (environnement, éducation, action sociale, etc., particulièrement sur le plan
local) ;

 et de faire la preuve que l’économie peut être utilisée de façon plus humaine au service des 
hommes.

La finance responsable et solidaire ne se conçoit pas sans une totale transparence des flux financiers qui 
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permettent d'attester et de vérifier les caractéristiques responsables et solidaires visées ci-dessus.

A côté de la satisfaction de ces besoins de financement, la finance solidaire œuvre plus largement en 
faveur de l'inclusion financière pour tous, qui se définit comme un accès aux services financiers adapté 
pour tous les citoyens.

 2.2.2 Économie sociale

A sein du monde économique, Financité doit porter une attention particulière à l'économie sociale. Il 
existe en effet des acteurs économiques qui font de la cohésion sociale, non l’appendice mais l’essence 
même de leurs activités : les associations, fondations, mutuelles, coopératives et autres entreprises à 
finalité sociale qui composent l’économie sociale. Le lien étroit entre leurs activités et notre exigence de 
responsabilité et de solidarité financière fait de ceux-ci un public cible privilégié du Réseau, qui souhaite 
relier dans un véritable système financier solidaire les trois acteurs que sont le citoyen, l’intermédiaire 
financier alternatif et les acteurs de l’économie sociale.

Ni secteur privé classique, ni secteur public, l'économie sociale est généralement considérée comme un 
troisième secteur, un espace hors des étiquettes traditionnelles où économique rime avec éthique, 
solidarité et humanisme.

Par économie sociale, au sens du décret wallon du 20 novembre 2008, on entend « les activités 
économiques  productrices de biens ou de services, exercées par des sociétés, principalement coopératives
et/ou à finalité sociale, des associations, des mutuelles ou des fondations, dont l'éthique se traduit par 
l'ensemble des principes suivants :

 finalité de service à la collectivité ou aux membres, plutôt que finalité de profit ;

 autonomie de gestion ;

 processus de décision démocratique ;

 primauté des personnes et du travail sur le capital dans la répartition des revenus. »

 2.2.3 Éducation permanente

L'éducation permanente est un courant d'idées qui milite pour une diffusion de la connaissance au plus 
grand nombre afin de permettre à chacun de s'épanouir et de trouver la place de citoyen qui lui revient.

Plus particulièrement, le décret applicable en la matière en Région wallonne a pour objet le 
développement de l'action associative dans le champ de l'éducation permanente visant l'analyse critique 
de la société, la stimulation d'initiatives démocratiques et collectives, le développement de la citoyenneté 
active et l'exercice des droits sociaux, culturels, environnementaux et économiques dans une perspective 
d'émancipation individuelle et collective des publics en privilégiant la participation active des publics 
visés et l'expression culturelle.

Cet objet est assuré par le soutien aux associations qui ont pour objectif de favoriser et de développer, 
principalement chez les adultes :

a) une prise de conscience et une connaissance critique des réalités de la société;

b) des capacités d'analyse, de choix, d'action et d'évaluation;
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c) des attitudes de responsabilité et de participation active à la vie sociale, économique, culturelle et 
politique.

La démarche des associations visées par ce présent décret s'inscrit dans une perspective d'égalité et de 
progrès social, en vue de construire une société plus juste, plus démocratique et plus solidaire qui favorise
la rencontre entre les cultures par le développement d'une citoyenneté active et critique et de la 
démocratie culturelle. (article 1er du décret du 17 juillet 2003 relatif au soutien de l'action associative 
dans le champ de l'Éducation permanente).

 2.3 Stratégie 2014-2018

 2.3.1 Contenu du plan stratégique 2014-2018

Le plan stratégique 2014-2018 de Financité était structuré autour de son organisation en réseau ainsi que 
ses trois missions.

 2.3.1.1 Un réseau

Financité est un lieu de rencontres, de concertations et d’actions qui rassemble les acteurs progressistes du
mouvement social en Communauté Wallonie-Bruxelles et en Communauté germanophone, mobilisés par  
la promotion de l’éthique et la solidarité dans les rapports à l’argent afin de contribuer à une société plus 
juste et plus humaine. 

Ces acteurs sont :

1. des organisations qui fonctionnent sur des bases démocratiques, dans un esprit de coopération et 
dans le respect de la loi pour réaliser des projets qui offrent une plus value sociétale certaine 
(collège solidaire). Parmi celles-ci, certaines sont :

• actives dans un ou plusieurs des domaines suivants : Économie sociale, Éducation et de la 
Formation, Environnement, Lutte contre l'exclusion, Paix et droits de l'Homme, Relations 
Nord-Sud.

• des groupes locaux engagés en faveur de la promotion de l’éthique et la solidarité dans les 
rapports à l’argent afin de contribuer à une société plus juste et plus humaine et 
susceptibles de relayer au niveau local le travail d'éducation, de plaidoyer et d'innovation 
de Financité.

2. des personnes morales et d’associations de fait, autres que celles du collège solidaire, qui désirent 
exprimer leur engagement en faveur de la finance éthique et solidaire (collège institutionnel).

3. de personnes physiques qui désirent exprimer leur engagement citoyen dans le domaine financier 
(collège citoyen).

 2.3.1.2 … qui se donne pour mission d'éduquer, …

Analyse critique de la société, stimulation d'initiatives démocratiques et collectives, développement de la 
citoyenneté active et exercice des droits sociaux, culturels, environnementaux et économiques dans une 
perspective d'émancipation individuelle et collective des publics en privilégiant la participation active des
publics visés et l'expression culturelle.
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Cette mission se décline en quatre axes complémentaires :

1. Participation, éducation et formation

Actions menées et programmes d'éducation et/ou de formation élaborés avec les membres du Réseau et 
les participants, en vue de permettre l'exercice de la citoyenneté active et participative dans une 
perspective d'émancipation, d'égalité des droits, de progrès social, d'évolution des comportements et des 
mentalités, d'intégration et de responsabilité. 

2. Services

Production de services, de documentation, en ce compris la mise à disposition de celle-ci, d'outils 
pédagogiques et/ou culturels.

3. Analyses et études

Production d'analyses, de recherches et d'études critiques.

4. Sensibilisation et Information 

Organisation de campagnes d'information et de communication visant à sensibiliser le grand public, dans 
une perspective d'éducation permanente, dans le but de faire évoluer les comportements et les mentalités 
sur des enjeux culturels, de citoyenneté et de démocratie. L'association assure le suivi des campagnes 
qu'elle porte publiquement, et les relaye notamment auprès du monde associatif, éducatif et politique.

 2.3.1.3 … d'innover, …

Développement d'activités entreprises de façon systématique en vue d’accroître la somme des 
connaissances, y compris la connaissance de l’homme, de la culture et de la société, ainsi que l’utilisation 
de cette somme de connaissances pour de nouvelles applications.

Cette mission se décline en quatre axes complémentaires :

1. Formation

Fourniture de formations qui se situent hors du champ de l'éducation permanente en raison de leur 
contenu ou des publics auxquels elles sont destinées.

2. Études

Production d'études qui se situent hors du champ de l'éducation permanente en raison de leur contenu ou 
des publics auxquels elles sont destinées.

3. Conseil

Fourniture de recommandations individualisées.

4. Développement

Recherche et mise au point de produits et services innovants.

 2.3.1.4 … de plaider, …

Promotion des positions et demandes du réseau en faveur d'une finance plus responsable et solidaire.

Cette mission se décline en deux axes complémentaires :
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1. Plaidoyer

Interpellation des instances politiques nationales et internationales en vue d’orienter leurs décisions en 
faveur d'une finance plus responsable et solidaire.

2. Représentation

Représentation du réseau et défense de ses positions et demandes en faveur d'une finance plus 
responsable et solidaire dans le cadre de participations et collaborations avec d'autres acteurs et réseaux 
nationaux et internationaux. 

 2.3.1.5 … missions qui s'articulent autour de trois thématiques.

1. Finance et société

Comment la finance peut-elle atteindre des objectifs d''intérêt général plutôt que la satisfaction d'intérêts 
particuliers et notamment rencontrer ainsi les défis sociaux et environnementaux de l'heure.

2. Finance et individu 

Comment la finance peut-elle atteindre l’objectif d’assurer à chacun, par l'intermédiaire de prestataires 
« classiques », l'accès à et l'usage de services et produits financiers adaptés à ses besoins et lui permettant 
de mener une vie sociale normale dans la société à laquelle elle appartient. 

3. Finance et proximité 

Comment la finance peut-elle atteindre l’objectif de favoriser la création de réseaux d’échanges locaux, 
de resserrer les liens entre producteurs et consommateurs et de soutenir financièrement les initiatives au 
niveau local.
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 3 Évaluation et analyse des enjeux
L'évaluation et l'analyse de la vision stratégique globale de Financité ainsi que des enjeux auxquels elle 
est confrontée, réalisées entre novembre 2016 et novembre 2017, ont été d'autant plus riches que le 
trentième anniversaire de Financité a donné l'occasion de réaliser un profond travail d'analyse et de 
réflexion sur le moyen et le long terme : 

1. moyen terme : la mise en œuvre du plan stratégique 2014-2018 

2. long terme : l'évolution de la finance responsable et solidaire au cours des trente dernières années.

 3.1 Trente ans de finance responsable et solidaire
De tout temps, face à un système financier privatisé, les citoyens se sont mobilisés pour reprendre la 
finance en main et tenter de la façonner pour qu'elle réponde davantage à l'intérêt général. A l'occasion 
des trente ans d'existence de Financité, nous avons publié chez EdiPro un livre qui regarde dans le 
rétroviseur des années 1987-2017 pour comprendre l'évolution de la finance belge et, en particulier, de 
cette finance qui se veut responsable et solidaire. 

Ce livre, c'est l'histoire de ceux qui protestaient
contre le financement par plusieurs banques
belges du régime d'apartheid régnant alors en
Afrique du Sud. Qui ont élargi leur réflexion au
cadre et aux finalités de l'économie et de la
finance . Et qui ont imaginé une autre forme
d’épargne, dont les épargnants contrôlent l’usage,
destinée à financer de nouvelles coopératives
autogérées de travailleurs chez nous ou des
projets économiquement rentables dans le Sud. 

L'histoire de la rencontre entre des activistes
sociaux et des banquiers, chacun porteur de sa
culture et peu habitué à se frotter à celle de
l'autre. Mais conscient de la complémentarité de
leurs approches pour bâtir un autre modèle
financier. Cette rencontre et la fructueuse
collaboration qui s'en est suivie ont été rendues
possible par un modèle de gouvernance qui est
celui de la coopérative, permettant de mobiliser
du capital tout en étant dirigée par une gestion
démocratique. 

Nous pouvons mesurer aujourd'hui le chemin
parcouru par ces initiatives lancées à la croisée
des années '80 et '90 et de celles qui leur ont
emboîté le pas. Et - ne nous refusons pas ce
plaisir - marquer collectivement notre fierté face à
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l'émergence et le développement de ces formes de finance responsable et solidaire. L'histoire nous 
enseigne toutefois qu'elles ne sont pas précurseures mais s'inscrivent au contraire dans une très ancienne 
conception qui place la finance à sa juste place, celle d'un outil au service de l'intérêt de tous et de chacun.

Cette tradition de finance responsable et solidaire, aussi vieille que le financement de l'activité humaine, 
est inséparable de l'histoire de notre pays. Pour preuve, lorsque débute ce livre, dans les années '80, la 
diversité des prestataires de services financiers est encore une réalité qui fait partie de notre patrimoine 
culturel et social, avec ses trois composantes : le pôle financier public, les banques mutualistes, 
coopératives ou populaires et, enfin, les banques privées. Mais, déjà, c'est le chant du coq de cette 
tradition, battue en brèche par cette tendance lourde qui a marqué l'évolution du monde financier de 
l'après-guerre, l'aspiration vers un modèle unique, celui de la banque commerciale. 

Nous n'allions pas tarder à en mesurer les conséquences. La finance, toujours davantage privatisée, 
uniformisée et libéralisée, allait nous refaire le mythe d'Icare. Avec ses ailes semblables à celles des 
oiseaux, confectionnées avec de la cire et des plumes, grisée par le vol, elle allait prendre de plus en plus 
d'altitude. Jusqu'à ce que la chaleur fit fondre la cire, que ses ailes finissent par la trahir et qu'elle meurt 
précipitée dans la mer. Morte ? Pas vraiment car les pouvoirs publics allaient consacrer énormément de 
moyens à sauver les banques de cette crise financière de 2007-2008 dont nous n'arrêtons pas de subir les 
conséquences économiques et sociales.

Pendant ce temps, inexorablement, l'autre finance ne cessait de se développer avec parfois des accents 
plus politiques, comme ces combats largement couronnés de succès pour garantir à chacun le bénéfice de 
services bancaires de base, interdire le financement des armes controversées comme les mines 
antipersonnel, les bombes à fragmentation, les bombes à uranium appauvri ou les armes nucléaires, ou 
encore mieux réguler les banques en interdisant à celles qui font du dépôt d'encore, sauf quelques 
exceptions, investir pour leur propre compte.

Cette évolution qui permet désormais d'allier le développement de pratiques de finance responsable et 
solidaire à un plaidoyer pour des changements positifs et durables a été rendue possible par l'émergence 
d'une expertise au travers de la réalisation de nombreuses études mettant les changeurs de monde en 
position d'influencer réellement le cours des événements. Ces nouvelles activités de recherche et de 
plaidoyer ont par ailleurs favorisé le développement d'une éducation populaire en matière financière, 
offrant aux citoyens une analyse critique de la société, stimulant les initiatives démocratiques et 
collectives, développant la citoyenneté active et l'exercice des droits sociaux, culturels, environnementaux
et économiques dans une perspective d'émancipation individuelle et collective.

Ce bouillonnement s'est traduit notamment par l’émergence de nouvelles initiatives comme le projet 
NewB et son ambition de créer une banque coopérative, locale et durable, les groupes de micro-épargne 
qui visent à donner à chacun les moyens nécessaires en termes de connaissances, de finances,... pour être 
en mesure d'orienter le cours de sa vie, ce réseau de monnaies citoyennes, locales et complémentaires qui 
commence à mailler les territoires et, bien sûr, la structuration du secteur de la finance solidaire par la 
création d'un label de qualité qui renforce la lisibilité et la visibilité des produits d’épargne solidaire en 
sorte que l’épargnant puisse identifier rapidement ceux-ci et choisir en connaissance de cause.

Pour autant, la partie n'est pas gagnée, loin s'en faut. En dépit de l'éclosion de ces initiatives, le modèle 
dominant reste dominant et retrouve progressivement toute sa superbe et sa morgue après avoir dû 
temporairement faire profil bas suite à la crise. Le moment est donc venu de poser la question du 
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paradigme. Quelle représentation avons-nous de la finance ? Quel modèle cohérent voulons-nous pour 
l'avenir ? Nous sommes ici dans le champ politique au sens le plus noble du terme, visant à définir le 
cadre général dans lequel la société entend vivre et se développer.

Pour y parvenir, des citoyens et des organisations se mis en mouvement au sein de Financité, conscients 
qu'ils sont de leur rôle et de leur responsabilité pour changer les règles du jeu. Car refonder la finance 
passe par chacun de nous, en participant au débat politique et en accordant nos choix d'utilisateurs de 
services financiers avec les principes que nous voulons défendre. C'est une action individuelle mais aussi 
collective : seul un mouvement fort peut ouvrir la voie à un progrès véritable et bâtir une finance 
solidaire, inclusive dont l'objectif premier est l'intérêt général, une finance qui soit proche des gens et 
adaptée à tous. 

L'arbre a de lointaines racines enfouies au plus profond de notre vivre ensemble. Blotties dans un humus 
fécond, celui de générations de femmes et d'hommes portés par l'espoir d'un monde meilleur où la 
richesse ne se calcule pas en liards mais en solidarités, celles que nous devons tant à nos semblables 
qu'aux générations futures. L'arbre s'est développé dans la tourmente d'une société en pleine mutation, 
pour le meilleur, souvent pour le pire. De plus en plus dévorée par cette passion aveuglante de l'argent 
pour l'argent, qui fait perdre tout sens commun à ses victimes. 

Pourtant, l'arbre a tenu bon et cru. Permettant l'éclosion d'une frondaison qui part aujourd'hui à l'assaut du
ciel, offrant de résister aux vents de la folie spéculative. Car cette fronde est aussi une rébellion, dirigée 
contre un nouvel ordre financier concentré entre les mains du secteur privé et capable de dominer nos 
systèmes politiques. Rythmée par nos actes individuels dictés par la morale, la religion, l'éthique et un 
sens de la responsabilité face aux défis de l'heure mais aussi par une action collective de notre 
mouvement citoyen naissant.

 3.2 Mise en œuvre du plan stratégique 2014-2018 
L'évaluation du plan stratégique 2014-2018 s'est concentrée sur cinq questions.

 1 Les questions de fonds

 1.1 Finance et société

 1.2 Finance et individu

 1.3 Finance et proximité

 2 Les questions structurelles

 2.1 La décentralisation

 2.2 Le mouvement

 3.2.1 Les questions de fonds

 3.2.1.1 Le choix des thématiques

En 2016, le Réseau Financité dans son ensemble a déployé des activités sur l'axe 1 totalisant 1.148,5
heures d'éducation permanente, réparties comme suit dans les thématiques : 
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1. Finance et individu 314

2. Finance et proximité 473

3. Finance et société 361

Si  l'on  constate  un  relatif  équilibre  global  entre
thématiques, le déploiement de celles-ci est fort différent d'une régionale à l'autre.

1. Finance et individu Bruxelles - Brabant 157

Hainaut - Namur 46

Liège - Luxembourg 111

2. Finance et proximité Bruxelles - Brabant 148,5

Hainaut - Namur 201

Liège - Luxembourg 123,5

3. Finance et société Bruxelles-Brabant 183

Hainaut-Namur 95,5

Liège-Luxembourg 83

En particulier, la thématique « Finance et individu » est beaucoup moins présente dans la régionale 
Hainaut-Namur, ce qui s'explique par la présence d'un nombre inférieur de groupes de micro-épargne. 
Nous ne prévoyons pas de notable évolution en 2017. A l'inverse, la régionale est fortement en avance sur 
la thématique « Finance et société ». 

Ce déploiement différencié des thématiques est l'indicateur de réalités régionales différentes en terme de 
besoins et de demandes.

En ce qui concerne l'axe 3.2, deux études ont été réalisées en 2016 : la première sur le marché de 
l'investissement socialement responsable (ISR), dans la thématique finance et société et la seconde sur 
l'état des lieux et les enjeux de l'inclusion financière dans la thématique finance et individu.

Pour ce qui concerne les analyses publiées en 2016, six d'entre elles ont été consacrées à la thématique 
« Finance et individu » (comment assurer à tout un chacun un accès aux services et aux produits 
financiers permettant de mener une vie digne) en abordant des questions comme le crédit, le microcrédit, 
l’accès aux services financiers, les avantages fiscaux des produits financiers solidaires ou le point de vue, 
notamment, des consommateurs sur la transparence bancaire.

Cinq analyses ont été consacrées à la thématique « Finance et proximité » (comment la finance peut-elle 
atteindre l’objectif de favoriser la création de réseaux d’échanges locaux, de resserrer les liens entre 
producteurs et consommateurs et de soutenir financièrement les initiatives au niveau local) en abordant le 
thème des monnaies citoyennes et la finance solidaire.
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Vingt-deux analyses ont été consacrées à la thématique « Finance et société » (comment faire en sorte que
la finance rencontre l'intérêt général plutôt que l'intérêt de quelques particuliers ?). Celles-ci abordent 
divers sujets tels que la finance et l’intérêt général, la diversité bancaire, l’enseignement de la finance et 
l’économie à l’université, le secret bancaire, la taxe sur les transactions bancaires, les paradis fiscaux, le 
speed trading, le Brexit ou encore les fonds vautours.  

La répartition des thématiques abordées dans les analyses montre un intérêt certain pour les thèmes de 
société. Le lancement du cycle sur les monnaies (Finance et proximité) en 2016 a entraîné la production 
des trois analyses sur le sujet : 

 Monnaies citoyennes : utiliser la « réserve de contrepartie » pour soutenir l'économie locale, 
 Monnaies citoyennes : quelle proportion des euros en dépôt réinvestir ? 
 Les fonctions de la monnaie : analyse comparée dans un contexte où coexistent de la monnaie 

officielle et des monnaies complémentaires

En matière d'information et de sensibilisation, on observe, pour ce qui concerne le Financité magazine, à
une prédominance de la thématique « Finance et individu » :

• Finance et société : Finance et politique, le grand mercato (N°41)

Le phénomène des « porte-tourniquet » ou « revolving-doors » semble s'amplifier au niveau européen, 
notamment dans le secteur financier. Celui-ci désigne la circulation des élites entre secteur public et privé.
En Belgique, Jean-Luc Dehaene était ainsi devenu président du conseil d'administration de Dexia. Au 
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Royaume-Uni, Tony Blair avait été engagé en tant que conseiller par la banque JP Morgan, alors que 
l'actuel ministre français de l'économie est un ancien associé de la banque d'affaires Rothschild. Quelles 
sont les conséquences de ce processus ? Engendre-t-il des conflits d’intérêts ? 

• Finance et individu     : Quand l'épargne fait le boulot (N°42)

Tel le monstre du Loch Ness, voilà bien un sujet qui disparaît et revient régulièrement sur le devant de la 
scène. L'épargne (trop taxée, pas assez, dormante en Belgique ou carrément manquante en Belgique) fait 
couler beaucoup d'encre. Que dire alors des programmes de soutien qui incitent financièrement les 
personnes en difficulté à épargner ? Utile ou pas ?

• Finance et individu     : Sommes-nous armés face à l'économie     ? (N°43)

Les banques n'ont plus droit de cité dans les écoles. C'est une bonne chose ! Mais en même temps, 
l'éducation financière y est devenue pratiquement inexistante. Comment rendre concrète la gestion 
budgétaire quand l'argent n'est pratiquement plus que virtuel ?

• Finance et individu     : Droit au logement     : un vaste chantier (N°44)

L'accès au logement est problématique pour nombre de Belges et le deviendra davantage encore dans le 
futur. Loyers trop élevés, parc locatif vieillissant, cher à rénover et mal isolé. Tant les particuliers que les 
pouvoirs publics doivent devenir créatifs. et si une des solutions se trouvaient dans le mot mutualisation ?

Par contre, on voit qu les campagnes sont dominées par la thématique « Finance et société ».

Ann
ée

Nom Thématique Niveau Statut

2016 Ma banque ? 0% carbone ! Finance et société Organisateur Fin

2016 Belfius est à nous Finance et société Partenaire Préparation

2016 Mettez votre banquier à nu Finance et société Organisateur Préparation et 
déploiement

2016 Journée sans Crédit Finance et individu Partenaire Préparation et 
déploiement

2016 Banqueroute Finance et société Partenaire Préparation 

2016 Fossil Free ULg Finance et société Partenaire Préparation et 
déploiement

2016 Ne laissez pas échapper les 
grosses fortunes !

Finance et société Partenaire Déploiement
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Conclusions sur le choix des thématiques

Aucune des trois thématiques n'est délaissée dans les différentes activités et régionales de Financité. 
Lorsqu'il existe des déséquilibres, on observe, d'une part, qu'il existe des évolutions dans le temps (les 
choses ne sont pas figées) et, d'autre part, que ces déséquilibres ne vont pas tous dans le même sens mais
ont plutôt tendance à se compenser.

L'équilibre entre les thématiques n'est pas une finalité en soi ; par contre, le fait que l'on n'observe pas de
déséquilibre global confirme la pertinence du découpage du champ de travail de Financité tel qu'il a été 
réalisé en trois thématiques. 

 3.2.1.2 L'articulation des thématiques

Pour mieux articuler ces thématiques et les différents sujets traités au sein de celles-ci dans les activités et
régionales, Financité a voulu améliorer la transversalité dans ses activités au travers notamment de la 
mise en place de cycles de réflexion. Chaque cycle fait l'objet d'un Financité magazine, de 4 analyses, 
d'une étude, d'une campagne grand public et de toute une série d'activités, de rencontres, d'animations et 
de débats citoyens. Les sujets propres à chaque cycle sont également continuellement portés comme 
thèmes de plaidoyer destinés à influencer le débat public.

Il était initialement prévu que chaque cycle dure 18 mois. Une évaluation intermédiaire du dispositif, 
début 2017, nous a toutefois amené à conclure à la nécessité de disposer d'une durée plus longue pour 
permettre notamment une plus grande capillarité des cycles au sein des groupes Financité et une meilleure
transversalité dans la mise en œuvre des activités liées à ceux-ci. Dorénavant, les cycles dureront 36 mois.
Il a fallu bien sûr adapter cette nouvelle temporalité aux trois cycles en cours, ce qui explique des durées 
quelque peu différentes de l'un à l'autre.

 3.2.1.2.1 Les cycles terminés

Épargne en jeu (mars 2014 à octobre 2015) 

L'épargne est indispensable pour les personnes et, en particulier, pour les personnes à faibles revenus. 
Partant d'un triple constat – l'épargne est mal répartie, les personnes à faibles revenus sont « mal » 
incitées à épargner, ces mêmes personnes peuvent pourtant le faire pour autant qu’un cadre favorable soit 
mis en place, Financité plaide pour une épargne qui soit équitable. Pour cela, il est nécessaire d'agir sur 3 
tableaux : la fiscalité, la bonification et l'éducation.

Ce cycle a donné lieu à une étude publiée sous forme de livre à l'occasion des 25 ans de Financité 
Epargne en jeu : L'épargne pour tous est-elle possible ? (Financité 2014) mais surtout, à un ambitieux 
programme de micro-épargne qui compte fin 2016, 31 groupes en Wallonie et à Bruxelles (voir partie Axe
1 de ce rapport).

C'est financé près de chez vous (octobre 2014 à mars 2016)

Ce cycle a débuté en 2014 par un travail de promotion de l'investissement solidaire en publiant des guides
et des formations professionnelles pour inciter les coopératives et ASBL à se financer auprès des citoyens 
à travers des appels publics à l’épargne. Il s'est prolongé par des séances de promotions et de présentation 
de ce type d'investissement partout en Belgique à destination des investisseurs privés potentiels.
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A partir de cette réflexion débutée en 2014, Financité a développé un programme de promotion de la 
finance solidaire, à travers le Label Financité (devenu label Financité & Fairfin en avril 2015) lancé en 
2014 (58 produits labellisés en octobre 2016) et l’accompagnement collectif et individuel de projets de 
financement. 

En 2016, Financité est reconnu tant par les structures d'économie sociale qui souhaitent se financer auprès
du grand public et recherchent du conseil, que par les citoyens qui recherchent des possibilités d'investir 
autrement leur argent, que des pouvoirs publics qui financent une partie de ces programmes 
d'accompagnement.

Le procès de la finance (mars 2015 à octobre 2016)

La finance est devenue indispensable. Qu’on le veuille ou non, elle est au cœur de nos vies. Est-elle 
bonne ou mauvaise ? A partir de mars 2015, Financité a lancé une campagne de consultation et d'analyse 
pour réfléchir à l’impact de la finance sur notre société. 

Plusieurs thèmes sont ressortis de cette consultation (la finance et le développement durable, la régulation
et la stabilité du système financier, la finance et l'économie et l'inclusion financière). Les Rencontres 
Financité 2015 furent l'occasion de continuer ce remue-méninges. Elles ont donné naissances à plusieurs 
analyses, rédigées en 2015 sur les différents sujets mis en lumière. 

Une de ces analyses (Finance et revolving door) a trouvé sa suite dans le Financité magazine de mars 
2016, mais surtout, le thème de la finance et le développement durable, à travers la problématique du 
réchauffement climatique a trouvé son continuum dans la campagne Ma banque ? 0 % carbone (2015) et 
la première phase de Mettez votre banquier à nu en 2016 (voir partie Axe 4 de ce rapport).

 3.2.1.2.2 Les cycles en cours

Éducation financière (octobre 2015 à mars 2018)

Être « éduqué financièrement » permet de prendre des décisions efficaces dans divers contextes 
financiers. Mais pour qu'elle soit une soit source d'émancipation, elle doit s'inscrire en plus dans le cadre 
de l'inclusion financière (qui nécessite d'avoir une offre de services et produits adaptés aux besoins de 
chacun) et dans le contexte d'une consommation responsable (c'est-à-dire dans le cadre d'une 
consommation permettant de répondre aux défis environnementaux et sociaux actuels). 

Depuis le début de cette thématique, Financité a voulu mettre en avant cette définition de l'éducation 
financière tout au long de la vie, c'est-à-dire, partant de l'école primaire et secondaire pour se prolonger 
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jusqu'à l'université. 

Financité a publié en mars 2016 un guide pédagogique à destination des professeurs de l’enseignement 
secondaire qui comporte une cinquantaine d’outils innovants permettant de comprendre les enjeux de 
l’éducation financière sous l’angle de la consommation responsable. L'enseignement de la finance telle 
qu'elle est enseignée et envisagée à l’université n'est pas en reste. Le Financité magazine de septembre 
2016 est consacré à ce sujet. Financité est de plus devenu expert pour la Belgique du projet européen 
Consumer Class Room et est partenaire du prix Hera Thesis Award - Sustainable & Responsible Finance 
qui récompense les mémoires intégrant dans leur approche les dimensions du développement durable.

Monnaies citoyennes (mars 2016 à mars 2019)

A quoi sert la monnaie ? Du coquillage à la monnaie virtuelle, de la création par les banques à la création 
par le citoyen, ici en Belgique ou ailleurs dans le monde, la monnaie est en constante (r)évolution. 
Autrefois, les seigneurs battaient monnaie, puis les Etats ont fait tourner la planche à billets, aujourd'hui 
les banques font de la création monétaire... mais les citoyens aussi ! Il existe effectivement plus de 5.000 
projets de monnaie citoyenne à travers le monde. Pendant 36 mois, Financité lance une réflexion sur la 
monnaie, son rôle ses fonctions, son histoire. 

La question des monnaies a largement été traitée au cours des Rencontres Financité 2016. La matière qui 
en est ressortie a permis de mettre au point un cycle sur les monnaies, composé de trois modules : 
l'histoire de la monnaie, le point sur la création monétaire (qui contrôle la monnaie ?) et enfin, un tour 
d'horizon des monnaies citoyennes. Ce cycle a été proposé de nombreuses fois en 2016 et a à de 
nombreuses reprises débouché sur l'accompagnement de groupes de citoyens dans leurs réflexions sur la 
création d'une monnaie citoyenne.

Inégalités de revenus (mars 2017 à mars 2020)

Ce cycle s'intéresse aux inégalités de revenus (à côté de celle liée aux inégalités de la redistribution de 
l’État). Depuis 30 ans, les écarts de revenus augmentent de manière très importante. Les écarts de 
richesses (entre les plus riches et les plus pauvres) se creusent, en Belgique et dans le monde. Or, la 
réduction des inégalités, notamment à travers l'augmentation des revenus des plus pauvres fait partie de 
l'objectif 10 de développement durable (ODD). L'objectif de ce cycle est de voir où en sont les inégalités 
de revenus en Belgique afin de proposer des solutions et voir comment rééquilibrer les richesses mais 
également trouver en quoi une meilleure régulation du système financier permette que les écarts se 
creusent moins. 

Conclusions sur l'articulation des thématiques

La création des cycles comme outil d'articulation des thématiques est analysé positivement, notamment 
en ce qu'il permet d'éviter le dispersement des activités et d'améliorer la cohérence globale de celles-ci. 

Par contre, l'évaluation de leur mise en œuvre a été moins positive. Elle a fait apparaître que leur durée, 
initialement prévue à 18 mois, était inadéquate. Il est indispensable de disposer d'une durée plus longue 
pour permettre notamment une plus grande capillarité des cycles au sein des groupes Financité et une 
meilleure transversalité dans la mise en œuvre des activités liées à ceux-ci. Dorénavant, les cycles 
dureront 36 mois (avec adaptation progressive pour les cycles en cours). 
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 3.2.1.3 Finance et société

Les deux questions qui ont alimenté la réflexion autour de l'évaluation et l'analyse des enjeux de la 
thématique « Finance et société » sont les suivantes :

1. Comment la finance peut-elle atteindre des objectifs d'intérêt général plutôt que la satisfaction 
d'intérêts particuliers et notamment rencontrer ainsi les défis sociaux et environnementaux de 
l'heure ? 

2. Comment se caractérise l'environnement dans lequel Financité se meut pour traiter de cette 
thématique, quels sont les freins qu'il rencontre, quelles sont les nouveautés ?
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Le cycle actuel qui porte sur les inégalités de revenus se poursuivra jusqu'en mars 2020. D'autres sujets 
sont régulièrement traités au travers des activités de Financité : l’investissement socialement responsable, 
la finance solidaire, la finance et l’intérêt général, la diversité bancaire, l’enseignement de la finance et 
l’économie à l’université, le secret bancaire, la taxe sur les transactions bancaires, les paradis fiscaux, le 
speed trading, le Brexit, les fonds vautours, le désinvestissement du secteur des énergies fossiles, Belfius, 
la transparence, l'évasion fiscale... 

Les sujets abordés ne manquent donc pas. Pour autant, les débats ont fait apparaître des demandes fortes 
dans d'autres matières encore :

• Accès au logement; 

• Énergie renouvelable; 

• Transport public; 

• Graines et semences et biens communs; 

• Nouveaux acteurs de la finance.

Mais, au-delà de ces sujets, a été exprimée la volonté de travailler au sein de Financité à un changement 
de paradigme qui a été désigné sous le titre « La finance au service de l’humain... » :

• Il faudrait créer des structures politiques visant le mieux être national et international des 
populations,

• Que le salaire ne soit plus lié à la qualification ou à l’ancienneté mais à la réalisation d’objectifs 
de développement humain,

• Que Financité soit le fer de lance du paradigme « Finance au service de l’homme »,

• Que la notion d’objectif d’excellence tienne en compte dans ses critères d’évaluation de ce 
nouveau paradigme « qualitatif et non exclusivement financier ».

Le rôle de Financité, tel qu'il a été exprimé par ses membres, consiste à faire des études pour voir si des 
solutions existent.

Conclusions sur la thématique « Finance et société »

Les sujets abordés ne manquent pas. Pour autant, les débats ont fait apparaître des demandes fortes dans 
d'autres matières encore ainsi que la volonté de travailler au sein de Financité à un changement de 
paradigme qui a été désigné sous le titre « La finance au service de l’humain... ».

Financité doit continuer à se développer comme un laboratoire d'idées et un centre de connaissances qui 
réalise des études pour dégager des solutions et qui offre aux citoyens une analyse critique de la société.

L'enjeu va être de pouvoir répondre à ces demandes sans se disperser.

 3.2.1.1 Finance et individu

Les deux questions qui ont alimenté la réflexion autour de l'évaluation et l'analyse des enjeux de la 
thématique « Finance et individu » sont les suivantes :
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1. Comment la finance peut-elle atteindre l’objectif d’assurer à chacun, par l'intermédiaire de 
prestataires « classiques », l'accès à et l'usage de services et produits financiers adaptés à ses 
besoins et lui permettant de mener une vie sociale normale dans la société à laquelle elle 
appartient ? 

2. Comment se caractérise l'environnement dans lequel Financité se meut pour traiter de cette 
thématique, quels sont les freins qu'il rencontre, quelles sont les nouveautés ?

Le cycle actuellement consacré à ce thème depuis deux ans traite de l'éducation financière (octobre 2015 
à mars 2018). D'autres sujets sont régulièrement traités au travers des activités de Financité : le crédit, le 
microcrédit, l’accès aux services financiers, les avantages fiscaux des produits financiers solidaires ou le 
point de vue, notamment, des consommateurs sur la transparence bancaire.

Les débats ont fait apparaître d'autres demandes :

• Le compte bancaire de base qui reste problématique; 

• Les publicités mensongères : peut-on interdire la publicité pour les crédits qui sont ciblées en 
fonction de la période de la vie (droit à la vie privée); 

• Les publicités qui servent à attirer le jeune dans un institut de formation dont le but est simplement
d'obtenir les budgets formations.

L'éducation financière reste vu comme une priorité dans le travail de Financité :

• Il faudrait organiser un audit pour constater les carences en matière de connaissance par les élèves,
profs et parents ;

• Il faudrait un inventaire des outils existants (jeux de société, dossiers Financité, vidéo 
pédagogique, …) et développer les outils manquants ;

• Introduire des cours dans les écoles (mais dans une proportion importante / pas juste 1h) donnés 
par les profs après une formation Financité aux profs et accompagnée de supports pédagogiques 
spécifiques ;

• Contact et lobbying auprès des autorités de la Communauté française pour l’éducation à la finance
mais aussi pour un cours d’histoire et notions de bases économiques (PIB, Inflation, Dette, ...) 
pour tous et toutes sections confondues.

Par ailleurs, il est clair que l'expertise développée par Financité en matière d'accès à des produits 
d'assurance adaptés est certainement beaucoup moins pointue que celle acquise sur les autres aspects de 
l'inclusion financière et qu'il s'agit incontestablement d'un sujet qui mérite d'être approfondi.

Conclusions sur la thématique « Finance et individu »

Ici aussi, les sujets que les membres souhaitent voir aborder ne manquent pas. Le sujet de la campagne 
actuelle, l'éducation financière, est perçue comme une priorité, en particulier dans le domaine scolaire.

Et par ailleurs, Financité doit augmenter son expertise en matière d'accès à des produits d'assurance 
adaptés.

Faire mouvement ! Page 26 de 64



 3.2.1.2 Finance et proximité

Les deux questions qui ont alimenté la réflexion autour de l'évaluation et l'analyse des enjeux de la 
thématique « Finance et proximité » sont les suivantes :

1. Comment la finance peut-elle atteindre l’objectif de favoriser la création de réseaux d’échanges 
locaux, de resserrer les liens entre producteurs et consommateurs et de soutenir financièrement les 
initiatives au niveau local ? 

2. Comment se caractérise l'environnement dans lequel Financité se meut pour traiter de cette 
thématique, quels sont les freins qu'il rencontre, quelles sont les nouveautés ? 

Le cycle consacré aux monnaies citoyennes a été lancé en mars 2016 et se poursuivra jusqu'en mars 2019.
C'est clair que la multiplication des groupes s'intéressant à cette question a pour effet que toute l'attention 
dans la thématique « Finance et proximité » converge sur ce sujet.

Parmi les demandes exprimées par les membres, citons :

• SEL (Système d'Echanges Locaux) : belle idée mais ne marche pas si c'est trop étendu. La 
cotisation est parfois très élevée (18€/an). Financité pourrait-il aider ? 

• Financité pourrait intervenir pour donner plus de visibilité et mieux rendre compte au grand 
public, partager les expériences ? Pour offrir un système de gestion informatique ? 

• Quid des monnaies multiples ? Financité pourrait intervenir pour être rassembleur des différentes 
monnaies. 

• Pourquoi aucun SEL n'est membre de Financité ? Probablement l'ignorance de leur intérêt à être 
membre ? 

• Comment mieux expliquer les monnaies locales à Monsieur Tout-le-Monde pour que les gens 
puissent avoir confiance ? 

• Expliquer sur le site internet le développement des SEL.

Les débats ici se sont cristallisés sur la question « monnaies et richesses... » :

• Il faudrait intégrer une formation financière accessible pour tous ; 

• Il faudrait mieux former les formateurs ;

• Il faudrait identifier et sécuriser les différents biens communs. Cette identification permettrait de 
freiner le démantèlement publique et accentuer le fait que l’État doit prendre ses responsabilités en
tant que garant des besoins de base (alimentation, logement, éducation, transport…) ;

• Dans cette même optique, il faudrait décourager la privatisation des biens communs. Limiter le 
phénomène d'accaparement des terres ;

• Avant de mettre en place une diversification monétaire, il faudrait identifier les différents usages 
de la monnaie (consommation de base, consommation, luxe…) ;

• Il serait intéressant d'identifier pourquoi les personnes souhaitent devenir de plus en plus riche. De
ce questionnement découlerait l'instauration d'un seuil de richesse au-delà duquel une 
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redistribution de la richesse pourrait être instaurée ;

• D'un point de vue bancaire, il faudrait limiter les ouvertures de crédit et continuer à émettre de la 
monnaie papier, afin de garder une certaine notion de l'argent.

Conclusions sur la thématique « Finance et proximité »

Contrairement aux autres thématique, celle-ci est beaucoup plus homogène en terme de sujet puisqu'ils 
se cristallisent sur les SEL et les monnaies citoyennes.

Financité est toutefois invité à s'attaquer à la question complexe et passionnante de la liaison entre 
monnaies et richesses.

 3.2.2 Les questions structurelles

 3.2.2.1 La décentralisation

La question qui a alimenté la réflexion autour de la décentralisation de Financité est la suivante : 
Financité a souhaité décentraliser son activité sur base de groupes locaux et de régionales ; quel bilan en 
tirer ?

Pour être au plus près des citoyens et des initiatives qu'ils portent Financité s'organise désormais en 3 
régionales. Il ne s'agit pas d'un « simple » déploiement géographique. C’est aussi le reflet d'une nouvelle 
structuration basée sur la transversalité. Depuis 2013, Financité se réorganise complètement pour que ses 
différentes activités (accompagnement des groupes Financité, recherche et développement, sensibilisation
du grand public et lobby auprès des instances financières et politiques) soient complémentaires et 
interconnectées. Des outils sont mis en place pour permettre une circulation de l'information et une 
synchronisation optimales des actions au sein du mouvement. 

Financité Bruxelles-Brabant wallon 

La première est logée depuis 2012 dans un
bâtiment que Financité partage avec d'autres
associations,  « Bota  75 »,  à  côté  du  centre
culturel du Botanique et non loin de la gare
du Nord et du centre-ville. 

Financité Liège-Luxembourg 

Dans sa logique de proximité des citoyens et des initiatives qu'ils
portent, Financité a ouvert une antenne à Liège, une première tête
de pont pour soutenir son déploiement dans les provinces de Liège
et  Luxembourg.  Ces  nouveaux  bureaux  liégeois  situés  rue
Pierreuse, ont été inaugurés les 18 octobre 2014. Les locaux, bien
équipés,  sont  installés  dans  une  maison ancienne  rénovée  avec
goût  par  « Les  Tournières »,  une  société  coopérative  à  finalité
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sociale dont le siège est aussi situé dans le quartier.  L'espace est composé de 4 postes de travail  : deux
pour Financité, un pour La Payotte (micro-épargne solidaire) et un pour « le Valeureux », la nouvelle
monnaie locale liégeoise. Ces deux associations sont des « groupes locaux » Financité. 

Financité Hainaut-Namur

En 2015, Financité a préparé l'ouverture d'un
siège à Charleroi,  qui a été effectif en juin
2016 avec  son  installation  au  Quai  10,  en
face  de  la  gare  de  Charleroi.  Logé  dans
l’ancienne  Banque  Nationale  au  Quai  de
Brabant,  le  Quai  10  est  un  nouvel  espace
public ancré au cœur de la Ville-basse. Il est
dédié à la culture des images, le lieu se veut
un archipel faisant la part belle au cinéma,
au jeu vidéo et aux arts numériques.

Centre  de culture contemporaine et  lieu de
rencontres,  le  Quai  10  fait  émerger  une
énergie  nouvelle  porteuse  de  créations  à
travers cinq salles de cinéma, des résidences d’entreprises créatives, des lieux d’exposition, un plateau
dédié au jeu vidéo et une brasserie avec un espace de concerts. L’ambition est de créer un lieu vivant,
générateur permanent de culture, d’éducation et de convivialité, et ce dans une transversalité maximale.

C'est donc depuis octobre 2014 que Financité a mis en œuvre cette politique de décentralisation pour être 
au plus proche des préoccupations locales et organiser la vie du mouvement, en instaurant 3 régionales, à 
savoir Bruxelles-Brabant avec le siège à Bruxelles, Liège-Luxembourg avec le siège à Liège et Namur-
Hainaut avec le siège à Charleroi. 

Depuis, un animateur régional a été engagé à temps plein pour faire vivre la régionale de Liège-
Luxembourg et la connecter aux dynamiques locales, en faisant le pont et la circulation de l'information 
entre le mouvement et les groupes Financité. L'animateur régional Namur-Hainaut a seulement pu être 
engagé courant 2016, ce qui entraîne un retard sur cette régionale par rapport aux deux autres et explique 
les chiffres provisoirement en retrait. 

Le principe même du fonctionnement régional est venu chambouler l'organisation de la structure faîtière, 
permettant de travailler sur la mise en place de processus de développement et d'évaluation axé sur la 
région concernée, en tentant également d'instaurer petit à petit des ponts sur des logiques territoriales, en 
créant des connexions entre les thématiques. 

Nous constations en 2015 que le travail sur une base régionale ne s'opérait pas encore de manière 
totalement harmonieuse et équilibrée, ce qui était normal à ce stade. Des processus régionaux d'évaluation
et de correction nous ont permis de repérer des lacunes ou des faiblesses par rapport aux activités 
réalisées et aux thématiques portées et d'y apporter des solutions. L'idée maîtresse est de tenter 
d'équilibrer tant que faire ce peut les énergies investies et le développement d'activités liées à chaque 
thématique dans les 2 provinces concernées à l'intérieur de chaque régionale. 
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Il faut bien entendu remarquer qu'à ce stade la Région de Bruxelles est beaucoup mieux desservie que la 
province du Brabant Wallon dans la régionale Bruxelles-Brabant, que c'est globalement équilibré sur 
Namur-Hainaut, et que la tendance doit être inversée sur la régionale Liège-Luxembourg, car la province 
du Luxembourg est à ce stade celle pour laquelle le moins d'activités a été opérée, totalisant à peine 83 
heures. 

Pour résoudre cette situation, Financité a décidé de mettre en place un processus d'analyse avec les 
dynamiques locales et de renforcer pour 2016 et 2017 toute une série de partenariat dans la province du 
Luxembourg. En 2016, pour développer les activités sur la province, l'objectif n'a pas été de capitaliser 
des heures à tout prix via des événements ponctuels mais plutôt de nouer des liens susceptibles de 
déboucher sur des collaborations à long terme. Ce fut par exemple le cas dans la région de Saint Hubert 
ou Famenne - Ardenne.  

Par ailleurs, l'Epi Lorrain, le groupe Financité actif dans le sud de la province a vécu une période de 
transition difficile liée au fait que ses deux travailleurs permanents ont appris la non reconduction de la 
subvention région Wallonne qui finançait leur salaire. Cela a impliqué une reprise en main progressive par
le conseil d'administration et le développement d'activités. En 2016, l'équipe porteuse de l'Epi a concentré
son énergie sur la reprise en main de la structure et Financité a soutenu cette dynamique par un 
accompagnement spécifique. Les effets de cette reprise se feront surtout sentir en 2017.

Enfin, le Volti est un autre groupe Financité dont les activités se répartissent entre la province de 
Luxembourg et de Namur (Ciney, Rochefort, Marche) et il y a, par exemple, plusieurs réunions qui se 
tiennent à Ciney mais qui concernent aussi la région de Marche. Le premier semestre 2016 a été 
particulièrement dense en terme d'activités pour ce groupe car, avec l'appui des permanents Financité, de 
nombreux ateliers participatifs ont été organisés dans la région en vue de préparer le lancement de la 
monnaie citoyenne. 

Les contacts ont aussi été pris pour lancer un groupe micro-épargne à Neufchâteau. Ce groupe de micro-
épargne s'est mis en route et démontre qu'un tel projet est possible en milieu rural. En 2016, nous avons 
collaboré avec plusieurs organisations à Vielsalm. Via quelques ciné-débats, la présence dans la région de 
Marche-en-Famenne s'affirme même si quelques tentatives de collaboration avec le CPPST autour d'un 
projet théâtre n'ont pas donné les résultats escomptés. Enfin, en 2016, une dynamique de monnaie 
citoyenne a pris forme dans la zone :  Wellin, Deverdisse, Porcheresse, Redu et quelques autres localités 
proches dans la province de Namur.  

En province de Luxembourg, comme partout ailleurs, il y a des pôles autour desquels se développent des 
territoires animés eux-mêmes par des villages de référence. Il en ressort des sentiments d'appartenance 
parfois très forts et précis qui s'enracinent aussi souvent dans l'histoire avec des folklores plus ou moins 
présents ou tacites. Les contours territoriaux des Groupes d'Action Locale (GAL), des agences de 
développement local (ADL) ou des structures intercommunales sont aussi des indicateurs de cette 
diversité. 

Pour implémenter une dynamique territoriale au mouvement Financité, il faut d'abord développer des 
actions avec, au centre, des acteurs locaux. Ensuite, Financité pourra jouer un rôle fédérateur sous la 
forme d'un commun dénominateur que sont les valeurs qu'il promeut. Mais il est essentiel que ce 
mouvement parte des actions de terrains et des personnes qui les développent. Cela prendra du temps. Il 
faut s'inscrire dans la durée. Parfois aussi, Financité répond à des appels de citoyens qui demandent un 
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éclairage sur leur envie d'agir en matière de finance solidaire. Les petits noyaux autour desquels 
s'articulent les collectifs de monnaie citoyenne sont souvent composés de quelques personnes qui, ensuite,
s'étoffent et s'enrichissent de nouveaux contacts.

En 2016, nos deux axes de travail prioritaires ont été les groupes de micro-épargne et les monnaies 
citoyennes. Au départ de ces groupes nous pouvons proposer d'autres activités et amorcer d'autres sujets 
via des ateliers thématiques, des « ateliers » ou conférence débat ou encore l'implication dans des 
campagnes de plaidoyer plus larges. Pour la constitution des groupes de micro-épargne, nous nous 
appuyons sur plusieurs relais associatifs (organisations d'insertion socio-professionnelle, autres 
organisations d'éducation permanente, médiateurs de dettes…) ou para publics (comme les CPAS) pour 
constituer les groupes de départ. Pour les groupes monnaies, nous sommes bien entendu attentifs aux 
demandes des collectifs citoyens mais nous essayons aussi d'être attentifs et réactifs aux sollicitations de 
pouvoirs locaux car ils représentent des bras de levier intéressants. 

Conclusions sur la décentralisation

Le bilan à tirer de la décentralisation est globalement positif, voire très positif si l'on tient compte du fait 
qu'il a été mise en œuvre récemment. Ce n'est donc encore qu'un bilan intermédiaire, cela prendra encore
du temps. Il faut s'inscrire dans la durée. 

Une piste d'amélioration est incontestablement de réfléchir autant que possible en terme de bassin de vie,
c'est-à-dire de territoires présentant une cohérence géographique, sociale, culturelle et économique et 
exprimant des besoins homogènes en matière d'activités et de services. Ceci induit bien sûr une approche
au cas par cas et nécessite une connaissance fine des réalités de terrain.

La décentralisation qui favorise très fortement cette connaissance approfondie des réalités locales et la 
réflexion en terme de bassin de vie se renforcent donc mutuellement et méritent donc d’être poursuivis.

 3.2.2.2 Le mouvement citoyen

La question qui a alimenté la réflexion autour du mouvement citoyen est la suivante : Financité a souhaité
devenir un véritable mouvement citoyen qui suppose une dynamique et interconnexion entre ses membres
et les divers niveaux où ils se retrouvent (groupes locaux, régionales, conseil d'administration et 
assemblée générale), quel bilan en tirer ?

 3.2.2.2.1 Evolution statutaire

Le Réseau Financité est un organe pluraliste organisé en trois collèges. En 2015 a eu lieu un changement 
de taille. L'assemblée générale a voté une nouvelle répartition au sein de celle-ci. 

Jusqu'à la modification statuaire du 20 mai 2015, les collèges étaient les suivants :

1. Le collège solidaire, composé d’organisations qui fonctionnent toutes sur des bases 
démocratiques, dans un esprit de coopération et dans le respect de la loi pour réaliser des projets 
qui offrent une plus-value sociétale certaine.

Parmi celles-ci, certaines étaient :

◦ des organisations actives dans un ou plusieurs des domaines suivants : Économie sociale, 
Éducation et Formation,  Environnement,  Lutte contre l'exclusion, Paix et droits de 
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l'Homme, Relations Nord-Sud.

◦ des groupes locaux engagés en faveur de la promotion de l’éthique et de la solidarité dans 
les rapports à l’argent afin de contribuer à une société plus juste et plus humaine et 
susceptibles de relayer au niveau local le travail d'éducation, de plaidoyer et d'innovation 
du Réseau.

2. Le collège citoyen, composé de personnes physiques qui désirent exprimer leur engagement 
citoyen dans le domaine financier ;

3. Le collège institutionnel, composé de personnes morales et d’associations de fait, autres que celles
du collège solidaire, qui désirent exprimer leur engagement en faveur de la finance éthique et 
solidaire.

L'assemblée générale du 6 juin 2015 a modifié les statuts pour prévoir que dorénavant l'association est 
composée de membres qui se répartissent en trois collèges :

1. le collège des groupes Financité, composé de
personnes morales et associations de fait qui
sont engagées en faveur de la promotion de
l’éthique et de la solidarité dans les rapports à
l’argent afin de contribuer à une société plus
juste et plus humaine et qui relayent au niveau
local le travail d'éducation permanente du
Réseau,

2. le collège solidaire, composé des autres
personnes morales et associations de fait,

3. le collège citoyen, composé de personnes
physiques qui désirent exprimer leur
engagement citoyen dans le domaine financier.

Comme précédemment, les voix des membres sont
comptabilisées par collèges, mais dorénavant les voix
exprimées au sein de chaque collège interviennent pour un tiers des voix. L'idée sous-jacente est que 
chaque collège est essentiel à la vie et au développement du Réseau et qu'il doit en conséquence 
bénéficier d'une participation identique dans la prise de décision.

Cette évolution statutaire accueillie par un vote unanime a trouvé son origine dans une demande des 
groupes Financité qui souhaitaient organiser un espace propre aux groupes Financité sur le plan 
institutionnel. Cette proposition exprimée lors du Conseil des groupes Financité du 06 juillet 2014 a été 
largement débattue au sein du Réseau avant d'aboutir à cette décision consensuelle près d'un an plus tard. 

C'est incontestablement une reconnaissance institutionnelle forte du développement important qu'ont 
connu au cours des dernières années les activités de participation, éducation et formation citoyenne au 
sein du Réseau, de la constitution de groupes Financité de plus en plus nombreux, de l'élargissement de la
reconnaissance en éducation permanente qui consacre cette évolution et de l'adoption du plan stratégique 
2014-2018 qui confirme la volonté de poursuivre dans la voie de la transformation du Réseau en un 
véritable mouvement citoyen, ce qui suppose notamment une vraie décentralisation qui permette la prise 
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en compte de la réalité locale.

 3.2.2.2.2 Composition générale

Au 31 décembre 2016, le collège des organisations comportait 89 membres, le collège des groupes 
Financité en comprenait 47 (dont 16 étaient en cours d'admission). Le collège citoyen comptait 1.081 
membres.

2014 2015 2016

Collège des organisations 91 89 (-2 %)

Collège des groupes Financité 24 47 (+ 95 %)

Collège citoyen 659 826 (+25 %) 1.081 (+30 %)

Cette évolution de la composition du Réseau
confirme le renforcement des citoyens à la fois
individuellement et organisés en groupes
Financité.

 3.2.2.2.3 Composition du collège des groupes Financité

Au 31 décembre 2016, le collège des groupes Financité comprenait 30 membres (auxquels s'ajoutent 17 
en cours d'admission) :

Financité Hainaut-Namur 

1. Le Ropi asbl

2. Le comité Solàtoi

3. La Minuto asbl

4. Micro-épargne Charleroi 

5. L'Ôrno 

6. Le Voltí 

7. Le Lumsou 

8. La Payote asbl 

9. Micro-épargne Namur

10. Micro-épargne Soignies 

Financité Liège-Luxembourg

11. L'Epi lorrain abl

12. Le Valeureux asbl

13. La Payote Liège 

14. Comblain en transition 

15. Micro-épargne Malmédy

16. CAF Umojah 

17. Micro-épargne Ans

18. Micro-épargne 
Neufchâteau

19. Micro-épargne Poulseur

Financité Bruxelles-Brabant 
wallon 

21. Get-it asbl 

22. Finance-la-Neuve 

23. AIES asbl

24. CAF Au bon soleil

25. CAF RACI

26. EthiqueInvest

27. Micro-épargne Etterbeek 

28. Micro-épargne Bruxelles

29. Micro-épargne Boitsfort 
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20. Micro-épargne Trois-
Ponts

30. Le Talent

 3.2.2.2.4 Composition générale du collège citoyen

Au 31 décembre 16, le collège des citoyens compte 1.081 membres contre 826 un an plus tôt, soit une 
augmentation de 30,87 %. 

En 2016, les hommes représentent 2/3 du collège citoyen (65,95 %). Il s'agit d'une légère progression par 
rapport à 2015 (63,54%).

La moyenne d'âge, telle qu'on l’a connaît, reste élevée. Si l'on retire les personnes dont l'âge est inconnu 
(602 personnes – 55%), près des 2/3 ont plus de 55 ans (63 %1). Néanmoins, on remarque d'une part, que 
les 35-44 ans sont davantage représentés qu'en 2015.

1 Au vu de la proportion élevée de personnes dont l'âge est inconnu, ces chiffres sont à prendre avec précaution. 
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 3.2.2.2.5 Composition du collège solidaire

Au 31 décembre 2016, le collège solidaire comportait 91 membres :

 ADEPPI 

 AEDL 

 Agir pour la Paix 

 Alterfin

 Amis de la Terre (Les) 

 Amnesty International 

 AMPGN 

 APEF 

 Arche d'Alliance Namur 
(L') 

 ATD-Quart Monde 

 Atelier des Droits Sociaux
(L') 

 Ateliers de l'Insu (Les) 

 Die Raupe

 Ecole des Parents de 
Liège 

 Ecus Baladeurs (Les) 

 Eltys 

 Emissions Zéro

 Entraide et Fraternité 

 Entre-Deux 

 Equipes d'Entraide 

 Espace Social Télé-
Service 

 Fairtrade Belgium

 Fédération des Restos du 
Coeur 

 Maison Blanche de Glain 

 Marguerite (La)  

 Médecins du Monde 

 Mékong Plus 

 MOC

 MRAX 

 Natagora 

 Nature et Progrès 

 NGE 

 Oikocredit Belgique 

 Oxfam-MDM 

 Peuples Solidaires 

 Pivot (Le) 
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 Aube (L') 

 Autre Terre 

 Bastide (La) 

 Bouche à Oreille (De) 

 Bouée (La) 

 C-paje 

 CADTM 

 Caritas Catholica 

 Centre d'Appui aux 
Services de Médiation de 
Dettes de la RBC

 Centre de Développement
Rural 

 ChanGement pour 
l'Egalité (CGE)

 CIAJ 

 CNCD - 11.11.11 

 CNE

 Compagnie du Vide (La) 

 Courant d'Air

 CPVCF 

 CREDAL  

 FGF 

 FIAN 

 FLCPF 

 FMMCSF 

 Fondation Saint-Paul 

 Fourmi Solidaire 

 Frères des Hommes 

 GABS 

 GRIP 

 Habitat et Humanisme 

 Habitat-Service 

 HesbEnergie*

 Hydrojeunes 

 Imagine Demain le 
Monde 

 Incofin 

 Inter-Environnement 
Bruxelles 

 Inter-Environnement 
Wallonie 

 Ligue des Droits de 
l'Homme 

 Ligue des Familles (La) 

 Lucéole 

 Renovassistance 

 RESSOURCES 

 Sainte-Walburge 

 SAW-B 

 Scouts (Les) 

 Service Civil International 

 SLCD / ULB Coopération 

 Solidarité Socialiste 

 Solidarités Nouvelles  

 Surdimobil 

 Syneco 

 Terre en Vue 

 Tournières (Les) 

 Université de Paix 

 UNMS 

 Vents du Sud

 Vin de Liège 
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Conclusions sur le mouvement

Le bilan à tirer sur le mouvement est positif. En quelques années, Financité est parvenu à se structurer 
pour permettre mettre en évidence l'engagement citoyen individuel et collectif. Au-delà de la structure, 
l'évolution de l'adhésion au collège des groupes Financité ainsi qu'au collège citoyen montre la 
pertinence de cette évolution. 

Pour autant, ce n'est que le début d'un processus en sorte qu'il s'agit d'un bilan encore intermédiaire. 

Des évolutions positives aussi bien quantitatives que qualitatives sont attendues pour les prochaines 
années et seront examinées au chapitre des enjeux qui suit.
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 4 Définition des axes stratégiques pour les cinq 
prochaines années

 4.1 Renforcer le mouvement

 4.1.1 Description

Nous sommes mille deux cents à faire mouvement. 

Pour en finir avec cette vieille finance érigée en religion d’État, servant la caste de ses zélateurs au mépris
de l'intérêt général. Et lui redonner du sens, celui d'un formidable outil de lien social. Promouvoir un autre
rapport à l'argent, dicté par la solidarité entre les femmes et les hommes et leur responsabilité face aux 
défis collectifs auxquels ils sont confrontés, absolues nécessités que l'air du temps ne cesse de leur 
démontrer.

Mille deux cents personnes physiques, associations, fondations, syndicats, mutuels et groupes de citoyens 
qui s'organisent au plan local pour développer des initiatives porteuses de changement. Notre mouvement 
s'amplifie, s'accélère et s'organise. Car le changement de paradigme qu'il porte dans ses gênes est un 
bouleversement qui demande la mobilisation de tous pour aboutir. 

La partie est loin d'être gagnée et nous devons, pour y parvenir, nous renforcer considérablement : à 
chacun de nous d'attirer dans notre mouvement toutes celles et tous ceux qui se retrouvent dans ses 
objectifs, de l'organiser dans les communes de Wallonie et de Bruxelles en créant de nouveaux groupes et 
de lancer toutes les initiatives qui le soutiennent !

Nous devons aussi nous organiser pour que ces énergies locales trouvent une caisse de résonance et 
d’amplification au-delà de leurs terrains d'action immédiats. Les nouvelles pratiques doivent faire tache 
d'huile pour que la société dans son ensemble profite de ce formidable élan - c'est la raison d'être 
fondamentale de notre mouvement : coaliser et amplifier.

Nous devons enfin gagner le défi de l'expertise et de la pédagogie. Afficher une rigueur absolue dans nos 
analyses, démontrer le bien fondé des propositions de changement que nous formulons et les expliquer 
sans relâche. Car notre plus grand défi est culturel : pour beaucoup encore, le système financier ne 
procède pas d'un choix démocratique mais s'impose comme une vérité révélée. Et donc indiscutable.

Faire mouvement, c'est tout cela. C'est aussi la chaleur de se retrouver ensemble autour de valeurs 
partagées et témoigner des actions que les uns et les autres mènent quotidiennement et dont nous pouvons
légitimement et collectivement être fiers ! 

Une affirmation forte de ce mouvement, à l'aube de son trentième anniversaire de Financité a été de 
proposer un manifeste, #EnsembleChangeonsLaFinance!, à travers lequel nous avons voulu montrer que 
vouloir une finance responsable et solidaire, respectueuse de l'homme et de l'environnement n'est pas le 
diktat d'une fraction ultra sensibilisée de la population mais bien le désir de la toute grande majorité 
d'entre nous.

Ce manifeste qui est annexé au présent et soumis en même temps que celui-ci à l'approbation de 
l'assemblée générale du 2 décembre 2017 a vocation à devenir le socle du mouvement et l'assise de son 
développement.
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 4.1.2 Attentes

Les attentes exprimées par les membres sont nombreuses en matière de renforcement du mouvement :

1. Il faut un outil de communication pour créer du lien entre les groupes. Il faut développer un 
sentiment d'appartenance ; créer une newsletter par régionale, avec des brèves,

2. Il faudrait inviter les groupes à chaque AG pour leur demander de présenter leurs activités,

3. Développer le sentiment d'appartenance des membres en faisant en sorte que les groupes soient 
des pôles d'attraction,

4. Doubler le nombre de Groupes Financité,

5. Augmenter sensiblement la proportion de femmes dans le conseil d’administration de Financité,

6. Augmenter le nombre de membres du réseau ,

7. Pour attirer de nouveaux membres, il faudrait créer des petits comités qui iraient à la rencontre des
autres,

8. Les campagnes, manifestes et autres sont aussi des moyens d'attirer une foule plus large,

9. Consolider le réseau et le socle de valeurs communes,

10. Créer un rapport de force significatif.

Elles peuvent être traduites en objectifs généraux et pistes concrètes de la manière suivante :

1. Augmenter les « membres » via un renforcement notre visibilité vers 

◦ vers le public : en améliorant notre suivi et nos relances afin que tout personne qui ai été en 
contact avec nous puisse petit à petit mieux percevoir ce que nous faisons et « finir » (au plus 
vite) par devenir membre ET s’impliquer dans le réseau,

◦ vers les associations déjà membres du Réseau en leur demandant de mieux rendre visible leur 
participation à Financité. 

▪ Par exemple : Nous devrions les relancer concrètement en leur « offrant » un peu de 
wording tout fait ou presque établissant le lien entre leur objet social et leur participation à 
Financité

▪ Par exemple : cela passe sans doute aussi par de notre côté, donner un meilleure visibilité à
la 100aine d’associations qui sont membres

◦ vers les groupes locaux en étant attentifs à leur diversité thématique (pas que des groupes 
monnaie), leur diversité « sociologique » (« pas que des bobo ») et en terme de diversité 
géographique (pas que le grosses villes),

2. Établir UNE stratégie prioritaire de membership en axant nos efforts de mobilisation vers :

◦ le 1er cercle : c’est-à-dire vers 

▪ le public qui nous connaît déjà un peu (via les produits, les groupes locaux, les activités),

▪ le public qui a déjà des pratiques favorisant la finance responsable … mais peut être sans 
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nous connaître particulièrement

◦ Mr et Mme tout le monde via un travail de base de sensibilisation et de prise de conscience. 

3. Privilégier le renforcement DANS LA DUREE de nos partenariats afin de créer un « réflexe » de 
collaboration. Par exemple :  par notre relance des partenaires de l’année précédente pour leur 
faire des propositions.

4. Privilégier une présence et une offre « spécifique » 

▪ en ciblant des sujets pointus … mais accessibles/vulgarisés,

▪ en ciblant des publics/milieux très précis où les gens se trouvent déjà comme 

• les écoles sup/unif au travers de cours (via 2 ou 3h sur l’économie solidaire et resp?) 
mais aussi vers les milieux estudiantins afin par exemple que tout étudiant en économie
ait au moins eu une opportunité de nous rencontre/identifier sur l’ensemble de son 
cursus

• les milieux agricoles

• les milieux religieux

• les milieux liés à la jeunesse : club de sport, mouvement de jeunes et maison de jeunes

• hôpitaux et maison de repos/soins où les gens sont sans doute en prise direct avec des 
effets de la financiarisation de la société ...

5. Augmenter les « membres » via un renforcement notre visibilité vers 

◦ vers le public : en améliorant notre suivi et nos relances afin que tout personne qui ai été en 
contact avec nous puisse petit à petit mieux percevoir ce que nous faisons et « finir » (au pus 
vite) par devenir membre ET s’impliquer dans le réseau

◦ vers les associations déjà membres du Réseau en leur demandant de mieux rendre visible leur 
participation à Financité. 

◦ une présence et une offre « globale » Par exemple : via un kit genre le BABA de la Finance, la 
finance pour les nuls ...

6. Rendre Financité le « Greenpeace » de la finance ; c’est-à-dire développer une image connue par 
tout le grand public et une notoriété qui fait aussi que les gens se disent que nous disposons 
sûrement d’infos, d’outils qui pourraient leur être utiles et qui paraissent crédibles même à ceux 
qui ne pense pas devenir un jour ou l’autre membre/militant ... Mais tous ne partagent pas cette 
opinion de développer un activisme plus marqué, du type « Greenpeace »

7. Ne pas développer d'idées trop agressives qui nous feraient courir le risque de perdre des 
opportunités de financement et/ou notre image d'expert, il convient d'être ouverts et précis (pas 
sectaires) ; pour autant, il faut privilégier les revendications légitimes du mouvement sur les 
intérêts corporatistes de l'association

8. Privilégier le renforcement DANS LA DUREE de nos partenariats,
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9. Augmenter l’implication des membres (Citoyens, Groupes et associations) dans les organes de 
gouvernance du réseau. Afin, par exemple d’augmenter la composition du CA, d’organiser des CA
tournant dans les régionales, Améliorer la participation (quantitative et qualitative) lors des AG, 
organiser de conseils régionaux Financité ouverts au citoyens et/ou aux groupes et/ou aux 
associations membres de Financité,

10. mettre en avant une identité plus tranchée, un fil rouge visible en mettant plus en avant 3 ou 4 
positions claires et fortes que Financité « défend » … tout en restant ouvert au débat

11. dans le même ordre d'idées, limiter le nombre de campagnes à un, deux ou trois thèmes identifiés 
et clivant plutôt que de se disperser.

Voici quelques propositions concrètes pour atteindre ces objectifs généraux et réaliser ces pistes 
concrètes :

• trouver les moyens de « montrer » la crise en une ou deux images qui touchent les gens (ce qui est 
possible mais bien plus difficile que pour un Tsunami ou une famine … pour lesquels  nous avons 
tous une image d’Épinal)

• prendre un stagiaire « non convaincu » (pas militant) afin d’avoir un regard critique sur notre 
communication et nous permettre d’améliorer celle-ci vers le public … non convaincu

• être attentif à faire le lien avec le quotidien des gens  ET avec la possibilité d’agir. Remarque : 
new-B (projet et produit) nous parait un très bon exemple d’aller en ce sens

• mettre en place un forum d’expression via une plateforme web pour permettre de créer et 
visibiliser les débats et l’intérêt des citoyens sur la chose économique

• prévoir un kit argumentaire de max trois arguments pour les membres afin que ceux-ci puissent 
« même dans les discussion de fin de soirée en famille » glisser les bonnes raisons d’être membre 
de Financité

• travailler sur un kit « intro à la finance »

• + mettre en avant les résultats obtenus par Financité et autres partenaires du secteur

• remettre sur pied un comité scientifique Financité avec des gens « connus »

• établir au départ d’une cartographie (territoriale mais aussi par « nature d’activité » des lieux de 
distribution) une stratégie pro-active sur les lieux de distribution du Financité Magazine

• mieux exploiter le plaidoyer vers les non convaincus

• commencer par se demander ce que Financité peut apporter à nos membres/public avant de se 
demande ce que ceux-ci peuvent nous apporter 

• Augmenter les « membres » via un renforcement notre visibilité vers 

◦ vers le public : en améliorant notre suivi et nos relances afin que tout personne qui ai été en 
contact avec nous puisse petit à petit mieux percevoir ce que nous faisons et « finir » (au pus 
vite) par devenir membre ET s’impliquer dans le réseau

◦ vers les associations déjà membres du Réseau en leur demandant de mieux rendre visible leur 
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participation à Financité. 

 4.1.3 Conclusions

Financité souhaite une affirmation forte du mouvement qu'il incarne pour montrer que vouloir une finance
responsable et solidaire, respectueuse de l'homme et de l'environnement n'est pas le diktat d'une fraction 
ultra sensibilisée de la population mais bien le désir de la toute grande majorité d'entre nous. Cette 
affirmation repose sur le manifeste, #EnsembleChangeonsLaFinance! qui a vocation à devenir le socle du 
mouvement et l'assise de son développement.

Les axes prioritaires à privilégier pour renforcer ce mouvement sont les suivants :

1. Mettre en avant une identité plus tranchée, un fil rouge visible en mettant plus en avant 3 ou 4 
positions claires et fortes que Financité « défend » … tout en restant ouvert au débat,

2. Privilégier une présence et une offre « spécifique » en ciblant des sujets/publics précis,

3. Privilégier le renforcement de nos partenariats dans la durée,

4. Augmenter l’implication des membres (Citoyens, Groupes et associations) dans les organes de 
gouvernance du réseau.

Par ailleurs, ce renforcement passe également par le développement de la structuration locale et régionale 
pour améliorer la participation. Si les groupes locaux ont connu un incroyable développement ces 
dernières années, tant en nombre qu'en intensité d’activités, il est en effet plus que temps d'en assurer une 
meilleure structuration. Cela passe par les actions suivantes :

1. Affirmer le fait régional ; actuellement, les groupes locaux se réunissent en conseil au niveau de la
Fédération Wallonie-Bruxelles ; l'idée est d'instituer deux fois par an un conseil au niveau de 
chaque régionale pour améliorer la connaissance réciproque entre les groupes agissant dans le 
même territoire ou sur des territoires voisins, débattre d'une stratégie et d'actions régionales, 
favoriser les échanges de bonnes pratiques ainsi que les synergies.

2. Conforter la représentation régionale ; si l'architecture du mouvement renforce l'échelon régionale,
il convient de s'appuyer sur celui-ci pour assurer la meilleure représentativité et la meilleure 
participations possibles au sein du mouvement ; l'idée est d'inviter les conseil régionaux à élire en 
leur sein une ou deux personnes qui acceptent de présenter leur candidature au sein du conseil 
d'administration.

3. Prévoir une mobilité géographique du conseil d'administration ; depuis deux ans, les réunions de 
l'assemblée générale tournent en les trois régionales, assurant une plus grande proximité avec les 
membres ; l'idée est d'étendre cette mobilité au conseil d'administration qui se réunirait 
alternativement à Charleroi, Bruxelles et Liège.

4. Coupler systématiquement un conseil des groupes Financité aux assemblées générales ; depuis 
plusieurs années, les assemblées générales sont régulièrement précédées d'un conseil des groupe 
locaux. L'idée est de systématiser cette pratique, les conseils pouvant être, selon les cas, 
thématiques (les groupes monnaies se voient avec les groupes monnaies, …) ou généraux.
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 4.2 Un mouvement qui veut être un centre d'appui

 4.2.1 Description

Financité a développé depuis de nombreuses années, tant au niveau belge qu'européen, une activité de 
production de services, d'études et d'analyses en matière de finance responsable et solidaire qui en font 
une référence en la matière.

Cette activité permet le développement d'une expertise de haut niveau, fournissant les outils nécessaires 
pour juger de la situation existante mais aussi pour imaginer et mettre en place des solutions nouvelles et 
efficientes, porteuse d'une réelle transformation.

A titre d'exemple, Financité propose

1. des formations qui sont accrédités par la FSMA pour les secteurs banques et assurances et qui 
s'adressent aux professionnels qui souhaitent accroître leurs connaissances et compétences dans 
les domaines d'expertise de Financité : financement participatif, inclusion financière et 
investissement socialement responsable ;

2. des accompagnements collectifs et personnalisés qui s'adressent aux entrepreneurs et porteurs de 
projets qui souhaitent mobiliser l'épargne citoyenne de la manière la plus adaptée et dans le 
respect de la loi ;

3. la réalisation d'une liste noire d'entreprises et d’États comportant un risque quant au respect des 
principes contenus dans les conventions ratifiées par la Belgique sur les cinq thèmes sélectionnés :
droit humain, droit social, droit civil, environnement et gouvernance, qui s'adresse aux 
gestionnaires de produits financiers qui veulent éviter le risque de voir ceux-ci entachés par la 
présence d'actifs néfastes ;

4. la gestion d'un label de qualité qui permet de distinguer les produits d’épargne solidaire des 
placements classiques et de mesurer l’évolution du secteur ;

5. des missions multiples et diverses de consultance, de recherche, de communication. 

Une option est de consolider cette activité en la logeant au sein d'une cellule spécifique au sein de l'équipe
de permanents fonctionnant dans la logique d'une entreprise commerciale dont le modèle économique 
dépendra des sources de revenus et de leur régularité mais aussi de la façon dont l’activité est gérée.

 4.2.2 Analyse SWOT

 4.2.2.1 Forces/Faiblesses

Forces Faiblesses

• Financité est la seule organisation sur ce 
secteur

• Temps investi parfois à perte
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• Charge permanente du travail pour répondre
aux appels d’offre

• Gestion du temps et de la qualité

• Parfois manque d’expérience / compétences

• Fonds propres limités (attention aux 
traversées dans le désert)

• Manque de visibilité

• Manque d’évaluation interne et externe

• Absence de politique commerciale

• Manque de réseaux ex. formations

• Petite taille du bureau : comment en cas de 
coup de feu trouver des extras compétents ?

• Veille insuffisante sur les opportunités de 
financement 

 4.2.2.2 Opportunités/Menaces

Opportunités Menaces

• Moins de dépendance aux subsides 
récurrents

• Incertitudes quant à la sortie ou au délai des 
offres

• Acquérir de l'expertise • Baisse du nombre des subsides ou appels 
d’offre

• Développer des réseaux • Concurrence en général et de nouveaux 
acteurs ex. département économie sociale 
d’une grande banque

• Se positionner comme centre d'expertise et 
acquérir de la notoriété

• Difficulté de prendre position et vendre ce 
produit ex. BL
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• Plus de diversité dans les projets sur 
lesquels Financité travaille

• Obligation de répondre à plus d’appels 
d’offre que nécessaire pour assurer un 
minimum, du coup difficulté de répartition 
des dossiers

• Entretenir un réseau professionnel • S’égarer de notre objet social

• Valoriser à l'extérieur les compétences 
développées au sein du pôle éducation et 
inversement

• Perdre notre indépendance d’expression

• Possible collaboration entre cellules sur des 
projets

• Gage de qualité et de reconnaissance pour le
public et les institutions

• Mettre en application concrète les idées et 
positions de Financité

• Possibilité de financer des activités moins 
rentables

• Acquérir une crédibilité pour le plaidoyer

 4.2.3 Conclusions

Comme on peut le constater, le développement de Financité comme centre d'appui est perçu comme 
présentant des forces et des vulnérabilités en nombres relativement équilibrés mais, par contre avec un 
déséquilibre total entre les facteurs internes et externes :

1. les facteurs internes (forces/faiblesses) montre de très nombreuses vulnérabilités,

2. les facteurs externes (opportunités/menaces) montre des vulnérabilités mais surtout des forces en 
plus grand nombre.

Ce constat est plutôt rassurant dans la mesure où les vulnérabilités internes, contrairement aux externes, 
permettent de développer une stratégie visant à les réduire. 

La logique d'investissement qui va prévaloir est une logique de projet. En effet, Financité a peu de 
ressources à investir mais veut des résultats rapides. Il faudra donc faire preuve de prudence mais la 
volonté d’améliorer existe bien. Elle prendra simplement une forme structurée rassurante et réfléchie sous
la forme de projets pilotes bien précis : un peu de ressources investies pour « voir » avant de généraliser 
éventuellement dans un deuxième temps.

Ce scénario implique de centrer nos efforts sur une priorité, un chantier expérimental avant d'en 
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généraliser éventuellement les résultats et de travailler sur les points faibles de l’organisation, telles qu'ils 
ont été identifiées :

1. Améliorer la gestion du temps et de la qualité au sein de l'équipe,

2. Contrôler au mieux les volumes de travail par le renforcement des fonds propres disponibles pour 
investir dans l'activité d'appui ainsi que d'une politique de partenariat/sous-traitance, 

3. Développer l’expérience et les compétences au sein de l'équipe,

4. Développer des dispositifs d’évaluation interne et externe,

5. Améliorer la visibilité de cette activité, 

6. Développer une politique commerciale et développer des réseaux professionnels,

7. Améliorer la veille sur les opportunités de financement.

 4.3 Un mouvement avec un objectif d'éducation

 4.3.1 Description

Financité espère être reconnu comme mouvement d'éducation permanente à partir du 1er janvier 2019. Il 
développera bien entendu les activités en lien avec cette reconnaissance. 

L'idée n'est pas d'augmenter la reconnaissance en 2024 sauf, le cas échéant, pour ce qui concerne des 
activités financées par ailleurs. En d'autres termes, Financité ne développera pas d'activité d'éducation 
permanente qui ne soit financée dans le cadre de sa reconnaissance ou par des recettes autres. 

 4.3.2 Analyse SWOT

 4.3.2.1 Forces/Faiblesses

Forces Faiblesses

• Expérience en EP : publics (citoyens, 
écoles, enseignement) et métiers 
(animation, recherche, campagne)

• Manque de moyens humains et financiers

• Agrégation de 2 membres de l’équipe (AA 
et ED) aux 2 niveaux de secondaires

• La finance n'est pas le sujet le plus 
séduisant ; ce point de vue n'est pas 
unanime, certains considérant, au contraire, 
qu'il s'agit d'un sujet facile car tout le 
monde sait qu'on a raison (ce qui n'est pas le
cas, par exemple, de la défense des 
migrants)

• Réseau de contacts (citoyens et 
associations)

• L'argent et la finance sont des tabous

• Réputation, reconnaissance et légitimité • Sujet complexe
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• Production importante : outils, analyses, 
études de Financité et partenaires sur nos 
thématiques

• Le rapport de force est déséquilibré avec le 
secteur (banques etc...)

• Équipe motivée, confiante et enthousiaste • La vulgarisation est différente selon les 
publics

• Décentralisation et partenariats locaux • Manque de diversité sur les publics que l'on 
touche

• Dynamisme de la jeunesse sur EP • Le contexte et l'instabilité politique

• Pour de nombreux publics, les solutions de 
Financité ne sont pas crédibles, par rapport 
au modèle dominant

• Il est difficile pour beaucoup de gens de 
faire le lien avec les conséquences qu'à la 
finance sur notre société

 4.3.2.2 Opportunités/Menaces

Opportunités Menaces

• Le gouvernement pourrait s’intéresser à 
Financité (hors piliers traditionnels)

• Reconnaissance EP incertaine

• L’éducation financière entre dans le 
programme des écoles

• Aucune garantie quant à l'éducation 
financière

• Il y a une demande des enseignants pour des
outils / formations

• Dépendance actuelle aux monnaies, si le 
sujet s’essouffle, on peut être pris à 
dépourvu

• Possibilité de relancer l’infocycle • Idem pour la micro épargne

• Partenariat avec RE-THINKING 
ECONOMICS

• Le public peut s'essouffler, car 
conséquences de notre travail se mesurent à 
moyen/long terme

• Prochaine crise / les 10 ans de la crise • Et si la crise n'arrivait pas ?

• Évaluation de l’EP en 2018 • Être catégorisé politiquement (notamment 
via nos partenariats)

• Réseaux sociaux, MOOCs
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• Plus de précarité ou plus de focus de la 
société sur la précarité

 4.3.3 Conclusions

Comme on le voit, le développement de l'activité d'éducation est perçu comme présentant des forces et 
des vulnérabilités en nombres équilibrés tant en ce qui concerne les facteurs internes qu'externes.

La logique d'investissement sera celle de la consolidation. L'idée n'est pas d'augmenter la reconnaissance 
en éducation permanente en 2024 sauf, le cas échéant, pour ce qui concerne des activités financées par 
ailleurs. En d'autres termes, Financité ne développera pas d'activité d'éducation qui ne soit financée dans 
le cadre de sa reconnaissance ou par des recettes autres. 

Financité a en effet peu de ressources à investir et veut prendre le temps, il s'agira donc de préserver, 
réorganiser et stabiliser. De résister dans un environnement hostile. De se recomposer pour survivre. De 
survivre en épargnant ses ressources.

Ce scénario de consolidation nous invitera à centrer nos efforts sur les points de vulnérabilité qui ont été 
identifiés :

1. Diversifier davantage les publics que l'on touche,

2. Réaliser une vulgarisation différente selon les publics,

3. Renforcer la crédibilité des solutions de Financité par rapport au modèle dominant,

4. Davantage montrer le lien entre la finance et les conséquences qu'elle a sur notre société,

5. Être plus assertif.

 4.4 Un mouvement qui veut changer le marché financier

 4.4.1 Description

Depuis de nombreuses années, Financité ambitionne de stimuler des initiatives démocratiques et 
collectives qui visent à changer le marché financier au départ d'actions concrètes et de terrain. En voici 
quelques exemples.

 4.4.1.1 Les monnaies citoyennes

Le cycle consacré aux monnaies citoyennes a été lancé en mars 2016 et se poursuivra jusqu'en mars 2019.
Il permet de se poser des questions fondamentales sur le rôle et le fonctionnement de la monnaie. Mais, 
au-delà de l'analyse critique de la société que cette thématique permet, Financité souhaite stimuler des 
initiatives démocratiques et collectives et c'est ainsi que plusieurs groupes Financité sont nés autour d’un 
concept : se réapproprier la monnaie, un outil incroyable, pour la mettre au service des citoyens, pour 
renforcer les échanges de proximité ou, encore, pour créer une vraie initiative économique en marge du 
système financier classique. 

Les monnaies citoyennes ont le vent en poupe, se développent et essaiment un peu partout. C'est un 
véritable travail de critique des manques et déficits du système monétaire actuel et une réappropriation de 
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la monnaie pour répondre à des besoins et enjeux
locaux, tout en fomentant une participation large et
cohésion sur un territoire déterminé à l'avance. 

Tous les groupes doivent établir leur charte en
fonction de leurs objectifs, avancer à la fois sur les
modalités pratiques, se questionner et répondre aux
questions des personnes externes au groupe sur les
enjeux, le fonctionnement pratique et surtout la
portée de leur projet. Les pouvoirs publics locaux
commencent à y reconnaître une plus-value sur la
promotion des activités artisanales, durables et
productives sur leur territoire, dans une perspective
d'emploi et de circuits courts.  

 4.4.1.2 Le label Financité & FairFin

Le cycle « C'est financé près de chez vous » qui a eu lieu d'octobre 2014 à mars 2016 a été l'occasion 
d'une analyse critique de la société sous l'angle de l'investissement solidaire. A partir de cette réflexion, 
Financité a développé un programme de promotion de la finance solidaire, à travers le Label Financité 
(devenu label Financité & Fairfin en avril 2015) lancé en 2014 (58 produits
labellisés en octobre 2016) et l’accompagnement collectif et individuel de projets
de financement. 

Le label certifie les produits financiers visant à favoriser la cohésion sociale.
Pour qu’un produit financier (obligation, part de coopérative...) puisse être
labellisé, l’émetteur doit soumettre un dossier à Financité, qui vérifie le respect
des critères (transparence, responsabilité sociale, solidarité...).  Une fois le
dossier accepté, il est soumis à un comité du label pour avis et ensuite les
conseils d’administration de Financité et de FairFin statuent sur la candidature. 

Financité est aujourd'hui reconnu tant par les structures d'économie sociale qui souhaitent se financer 
auprès du grand public et recherchent du conseil, que par les citoyens qui recherchent des possibilités 
d'investir autrement leur argent, que des pouvoirs publics qui financent une partie de ces programmes 
d'accompagnement.

 4.4.1.3 NewB
Le nom de Financité est régulièrement associé à NewB, la coopérative dont l’objectif est de créer une 
banque citoyenne. Pour Financité dont l'objectif est de promouvoir une finance responsable et solidaire, le
projet NewB constitue l'incarnation de son idéal. Cet idéal se traduit notamment à travers le principe 
coopératif qui se veut démocratique (1 homme = 1voix) et la vision d'une banque citoyenne, qui participe 
à l'intérêt général et garantisse les valeurs de solidarité, de durabilité, d'inclusion,... de notre société.

C'est la raison pour laquelle Financité est passé, ici aussi, de l'analyse critique de la société à la 
stimulation de cette initiative démocratique et collective en s'impliquant fortement dans la création de la 
coopérative NewB. A partir de 2012, plusieurs membres de l'équipe Financité ont activement participé à 
la préparation du projet NewB, à son lancement et à ses premières heures effectives de vie.

Faire mouvement ! Page 49 de 64



Aujourd’hui, NewB vole depuis longtemps de ses propres ailes et a sa propre équipe exécutive mais les 
liens restent forts. Bernard Bayot, directeur de Financité, est encore président du Conseil d’administration
de NewB et Financité est un membre de la coopérative NewB.

 4.4.2 Attentes

Les attentes sont nombreuses en matière de stimulation des initiatives démocratiques et collectives qui 
visent à changer le marché financier.

1. Monnaies citoyennes

• Le système de paiement électronique permettra probablement un changement d'échelle et va 
exiger la mise en place d'un mode gouvernance participatif intéressant. Ce changement va aussi 
poser les bases d'un réseau qui, à terme, deviendra régional.

• Ce réseau se développe sur la base volontaire de citoyens qui s'engagent. Financité joue un rôle 
d'ensemblier. Sa stratégie est de laisser venir et d'accompagner la structuration pour fédérer et 
atteindre une masse critique significative.

2. Label

• Financité lui-même joue un rôle d'exemple en étant sorti du financement bancaire.

• La notion de risque devrait être plus précise dans notre communication. Le risque de perdre 
l'investissement est réel. Il ne faut pas le cacher sous trop d'enthousiasme « bisounours ». 

• Nous pourrions innover sur ce volet de la garantie : la dimension locale et la fiabilité démontrée de
personnes qui portent les projets pourraient être mentionnées sous une forme à inventer. 

• Pour continuer son développement, le système doit absolument trouver un mode de financement 
autre que du subside (exemples : une publication du genre « lettre de l'investissement solidaire » 
avec des pubs payantes ou un service de gestion de l'appel public à l'épargne pour aider les 
promoteurs à dépasser leurs premiers cercles d'investisseurs). 

• Lien à établir avec la création de coopérative de type SICAV et le fonds de garantie mutuelle qui 
verront le jour en 2018.

• On se rappelle aussi la vieille idée de mutuelle de trésorerie pour les organisations. Pourquoi ne 
pas proposer quelque chose comme ça aux labellisés ? 

• En matière de garanties, dans certains cas, les communes pourraient jouer un rôle. 

3. Liste noire

Travail remarquable trop peu valorisé. 

• Refaire un essai de démarchage commercial avec quelqu'un qui est bien au fait des réseaux que 
l'on veut pénétrer.  

• Cette liste pourrait-elle être utilisée pour des consultations individuelles payantes ? 

• Mettre en place un outil ou une campagne de sensibilisation pour inciter les investisseurs à 
demander la liste complète des sociétés qui composent le fonds dans lesquels ils investissent.
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• Créer un club ou une plate forme Facebook pour partager les recherches parfois difficiles pour 
savoir ce qui se cache derrière des noms de sociétés pas toujours très évocateurs. 

4. Communautés auto-financées (CAF). 

Les CAF sont des petites communautés dans lesquelles les membres, généralement entre 10 et 30 
personnes, apportent leurs contributions par des petites quantités d’argent, devenant ainsi propriétaires et 
bénéficiaires de la CAF. Avec le fonds créé, des petits crédits d’une moyenne de 350 euros sont concédés 
aux partenaires. Ces crédits sont utilisés pour de petites dépenses qui généralement ne sont pas 
considérées dans le budget de chaque membre, comme par exemple des réparations domestiques, des lots 
économiques de migrants vers leur pays d’origine, les livres pour l’école des enfants, ...

L’idée sur laquelle se basent les CAF est simple : pourquoi ne pas mettre nos économies en commun et 
former un fonds pour concéder des crédits a l’intérieur d’un groupe d’amis ou d'une famille ? L’objectif 
est de résoudre des besoins économiques basiques mais pourtant indispensables.

Il faudrait en créer plus afin de mettre en valeur l'intérêt de cet outil trop peu utilisé. Mais pas facile de 
créer des cercles de personnes animées par une relation de confiance suffisante. 

5. NewB. 

• Soutenir et promouvoir le développement des services de type « assurances ». 

• Soutenir les efforts consentis pour obtenir l'agrément bancaire. 

6. Fonds de placement. 

• Mobiliser un maximum et développer une solidarité réelle en convaincant de nouveaux 
partenaires. 

• Élaborer pratiquement une dynamique de solidarité coopérative impliquant chacun. 

• Partenariat de Financité dans l'élaboration de Novacitis (future coopérative qui veut impulser une 
dynamique nouvelle dans la création et le développement d’entreprises solidaires par sa 
participation active dans la création / reprise de sociétés et par la mise en œuvre de partenariats, de
mutualisations de services entre ses associés).

7. Former aux risques climat

D'un côté, Financité est accrédité par la FSMA pour offrir des formations aux professionnels des secteurs 
banques et assurances qui souhaitent accroître leurs connaissances et compétences dans les domaines 
d'expertise de Financité : financement participatif, inclusion financière et investissement socialement 
responsable.

De l'autre, les besoins de financements liés à la lutte contre le changement climatique et à la transition 
vers une économie bas carbone sont colossaux et une partie grandissante du secteur financier prend le 
sujet au sérieux avec en ligne de mire l'idée que les actifs liés aux énergies fossiles (pétrole, gaz, charbon)
vont perdre de la valeur et que les actifs les plus verts, liés aux énergies renouvelables ou à l'efficacité 
énergétique vont en gagner.

Pourquoi ne pas développer une expertise et une offre de formation sur le sujet qui permette de changer le
marché financier de l'intérieur ? 

Faire mouvement ! Page 51 de 64



 4.4.3 Conclusions

Il est ressorti des débats que différentes initiatives méritent d'être soutenues mais demandent un 
engagement différent : 

1. Création d'un instrument collectif de financement solidaire ainsi que d'une expertise et d'une offre 
de formation sur les besoins de financements liés à la lutte contre le changement climatique et à la 
transition vers une économie bas carbone,

2. Soutien et essaimage des groupes qui développent des monnaies citoyennes et des communautés 
auto-financées,

3. Développement et consolidation du label et de la liste noire,

4. Soutien du projet NewB.

 4.5 Un mouvement qui veut changer les règles applicables à la 
finance

 4.5.1 Description

Depuis de nombreuses années, Financité développe une action de plaidoyer qui vise à faire bouger les 
lignes au niveau politique. En voici quelques exemples.

 4.5.1.1 La fin des investissements dans les armes controversées

En 2004, FairFin (qui à l'époque s'appelait Netwerk Vlaanderen) publie un rapport démontrant que les 
cinq grandes banques actives en Belgique (Axa, Fortis, Dexia, ING et KBC à l'époque) avaient des liens 
financiers directs ou indirects à hauteur de 1,2 milliard d'euros avec les industries qui fabriquent des 
armes controversées1. Ces constats ont mené à une réflexion plus large sur l'information et le contrôle 
dont disposent les clients à l'égard des investissements et des financements accordés par leur banque non 
seulement dans l'industrie de l'armement mais aussi dans d'autres entreprises violant des droits humains 
et/ou peu soucieuses de l'environnement.

Le Réseau Financité, en collaboration avec d'autres organisations2 a lancé une campagne de participation 
citoyenne, de sensibilisation et de coopération associative sur le thème de l'utilisation par les banques de 
l'épargne qui leur était confiée. Des centaines de cartes postales ont été distribuées demandant au public 
de s'exprimer auprès de leurs banques contre les investissements dans l'industrie de l'armement.

Les résultats n'ont pas tardé. En mars 2005, ING annonçait qu'elle se retirait (partiellement) des armes 
controversées et a décidé d'introduire des critères plus stricts pour limiter des investissements directs dans
des industries d'armement. Mais surtout, en février 2006, la Belgique fut le premier pays au monde à 
adopter une loi interdisant les armes à sous-munitions. Cette loi a ensuite été modifiée en 2007 et 2009 
pour étendre l'interdiction au financement d'entreprises actives dans la fabrication, l'utilisation, la 
réparation, la détention ou la vente de mines antipersonnel, de bombes à sous-munitions ou d'armes 
contenant de l'uranium appauvri.

1 Mines antipersonnel, bombes à fragmentation, bombes uranium appauvri ou armes nucléaires.
2 Mouvement International de la Réconciliation (MIR), Mouvement Chrétien pour la Paix (MCP), Coordination Nationale d'Action pour 

la Paix et la Démocratie (CNAPD).
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Il s'agit d'une grande victoire pour Financité et les associations qui se sont associées à ce travail mais 
quelques huit ans plus tard, le sujet est toujours d'actualité. En effet, la mise en œuvre de cette loi qui a fit 
de la Belgique une pionnière en la matière pose problème.  La publication de la liste des entreprises qui 
exercent une des activités prohibées par la loi n'a pas encore eu lieu.

 4.5.1.2 Introduire une norme de qualité ISR dans la loi

Introduire une définition légale de l'investissement socialement responsable constitue un enjeu majeur de 
l'ISR. L'absence de tout cadre légal permet que des produits présentés comme socialement responsables 
investissent en réalité dans des entreprises actives dans des secteurs qui polluent l'environnement, qui 
dégradent la santé publique, qui emploient des mineurs, qui produisent des armes,… De plus, sans norme 
existante, il est impossible pour les pouvoirs publics de promouvoir des produits ISR (par un incitant 
fiscal par exemple). Une enquête menée en 20091 dans l'administration publique montre que de nombreux
fonctionnaires veulent réellement investir l'argent public de manière socialement responsable mais ne se 
sentent pas capables de déterminer eux-mêmes ce que cela implique, faute de norme.

Les initiatives d’auto-réglementation prises par le secteur bancaire dans ce domaine n'offrent guère de 
solution. Elles sont trop laxistes, trop inconsistantes, ou les deux. Le client n'est pas suffisamment armé 
pour apprécier la qualité et, par exemple, pour distinguer ce qui est « vert » de ce qui est simplement du 
« greenwashing ».

L'introduction d'une telle norme dans la loi est primordiale pour Financité qui mène le combat depuis 
plusieurs années déjà et répète inlassablement à qui veut l'entendre (à travers des communiqués de presse,
dans de nombreuses discussions avec des parlementaires, des toutes les interviews média que Financité 
donne à propos de l'investissement socialement responsable) l'intérêt de mettre en place une telle 
définition. Plusieurs initiatives parlementaires (en 2008, 2011, et 2013) ont été prises sous la précédente 
législature mais ont à chaque fois été frappées de caducité.

 4.5.1.3 Banque de dépôts et banque d'investissements

Les grandes banques mélangent plusieurs activités. D'un côté, elles récoltent l'épargne et octroient des 
crédits (banques de dépôt) et de l'autre, elles placent leurs capitaux ou ceux de leurs clients sur les 
marchés financiers (banques d'investissement).

La crise financière a mis en lumière la problématique posée par les banques universelles (soit les banques 
qui ont à la fois des activités de dépôts et d'affaires). Les grandes banques ont fortement développé leurs 
activités de marché ces vingt-cinq dernières années. Lorsque ces activités ont infligé de lourdes pertes aux
banques, les États se sont sentis obligés d'intervenir pour les sauver de la faillite et protéger ainsi l'argent 
des citoyens.  

Au vu de ces sauvetages coûteux, la nécessité de modifier notre système bancaire est apparue criante. 
Aucune raison ne justifie le sauvetage d’une banque d’investissement. Il est logique que les banques qui 
choisissent de prendre des risques sur les marchés financiers assument leurs pertes éventuelles. En 
revanche, les banques qui collectent les dépôts, accordent des prêts et gèrent les services de paiement 
doivent être sauvées – les citoyens ayant besoin de ces services au quotidien.

Une séparation stricte permettrait de limiter l'intervention de l'État aux activités vitales pour l'économie 

1 RESEAU FINANCITE, NETWERK VLAANDEREN. Rapport d'évaluation sur la gestion de l'argent public ou à caractère public sous 
l'angle de l'investissement socialement responsable. 2009, 78 p.

Faire mouvement ! Page 53 de 64



(les dépôts et les crédits) sans qu'il ait à sauver des banques d'investissement – qui auraient pris trop de 
risques et mis ainsi en péril l'économie tout entière.

En 2013, quand le ministre a des finances de l'époque a annoncé sa volonté de réformer le système 
bancaire belge sans attendre qu'un texte soit voté au niveau européen, le Réseau Financité, FairFin et le 
collectif citoyen Roosevelt.be ont milité pour la séparation bancaire au niveau belge, multiplié les 
communiqués de presse et les rencontres avec les conseilleurs politiques concernés. 15.000 citoyens et 
120 organisations ont répondu à l'appel.

Ces actions ont mené en avril 2014 à la promulgation d'une loi belge sur la réforme bancaire. Désormais, 
les banques qui font du dépôt ne peuvent plus investir pour leur propre compte sauf dans quelques 
exceptions (les opérations de couverture, certaines tenues de marché,...).

Pour autant qu'elle soit louable, cette loi ne correspond pourtant pas tout à fait à une séparation stricte 
puisqu'un seuil d'activités d'investissement est encore autorisé. De plus, la loi belge ne concerne que les 
banques de droit belge (KBC et Belfius), et c'est donc au niveau européen que le travail doit être 
poursuivi. A l'époque, Michel Barnier, Commissaire européen au marché intérieur et aux services avait 
déposé une proposition qui allait dans le sens d'une séparation stricte mais, sous la pression des lobbys 
bancaires et de certains États membres, cette proposition a été remise sur le métier par la Commission 
européenne actuelle.

Financité est alors reparti en campagne pour interpeller les députés européens belges en mars 2015 et leur 
demander de voter en faveur de la séparation bancaire. Le 26 mai 2015, les députés européens ont 
finalement rejeté une version affaiblie de la proposition de réforme structurelle des grandes banques 
européennes.

 4.5.1.4 Le long combat de la spéculation alimentaire

La crise financière de 2008 a amené sur les marchés à terme des acteurs, jusqu'alors actifs sur les marchés
du crédit et de l'immobilier, à la recherche de rendements élevés. L'objectif de départ de ces marchés est 
de prémunir les professionnels – acheteurs et vendeurs de matières premières (blé, riz,…) – contre les 
variations de prix. Mais leur accès a été facilité par la création de produits, les fonds indiciels, qui 
permettent à ces nouveaux investisseurs de spéculer sur l'évolution des prix de ces matières premières 
sans pour autant être concernés par le négoce de ces produits.  

Plusieurs études et de nombreux organismes ont démontré le rôle joué par cette spéculation dans la 
volatilité des prix des matières premières observés ces dernières années.  Une hausse soudaine de leur 
prix a un impact sur la vie des consommateurs qui voient le prix des denrées de base augmenter 
brusquement. Les populations des pays du Sud en sont les principales victimes puisque la part de leurs 
revenus consacrée à l'alimentation peut atteindre 60 % de leur budget total.

Les acteurs qui proposent ou achètent des produits indiciels ne se préoccupent pas de la couverture du 
risque des acteurs du marché. Ils se contentent de parier sur une augmentation à long terme des prix des 
matières de base.  Et leur action vient amplifier la hausse des prix attendue. Pour que les marchés à terme 
retrouvent leur fonction principale (aider à la gestion des risques), il convient de supprimer ces produits 
indiciels.

En 2013,  Financité a présenté avec cinq autres ONG (CNCD, 11.11.11, Oxfam Solidarité, SOS Faim, 
FairFin) un rapport montrant qu'un certain nombre de banques étaient actives dans la spéculation sur 
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l'alimentation. Ainsi, huit institutions financières offraient à leurs clients des produits d'investissement 
leur permettant de spéculer sur les biens alimentaires : Deutsche Bank et BNP Paribas Fortis en 
particulier, mais aussi Keytrade Bank, AXA, Belfius, ING, KBC et ABN AMRO.

Sous la pression citoyenne et médiatique, plusieurs banques (Belfius et KBC principalement, BNP 
Paribas Fortis et AXA dans une moindre mesure) ont rapidement réagi en supprimant les produits 
financiers mis en cause ou en prenant position sur le sujet. Au cours de l'année 2017, Financité et ses 
partenaires ont continué le dialogue avec Febelfin, l'association des banques, et ensuite avec chaque 
banque séparément en vue de leur faire signer un moratoire. Celui-ci prévoit que les banques signataires 
s’interdisent de commercialiser des instruments financiers permettant une spéculation sur les matières 
premières agricoles pour les investisseurs individuels et institutionnels.

Au niveau législatif, les discussions des ONG avec les responsables politiques ont débouché sur des 
propositions de loi visant à interdire ou à mieux encadrer la spéculation alimentaire mais ces propositions 
sont restées lettre morte. A nouveau, la discussion a été portée au niveau européen dans la foulée des 
négociations de la directive MIFID dont une partie portait sur les limites de positions (le seuil maximal 
d'actifs liés à la spéculation alimentaire que ne peut dépasser un acteur à lui seul). Financité et plusieurs 
autres ONG ont tenté en février 2017, sans succès, de convaincre le Parlement européen de s’imposer en 
refusant que les pays européens aient la possibilité d'assouplir davantage les règles existantes en matière 
de spéculation sur les denrées alimentaires.

 4.5.2 Attentes

Les attentes sont nombreuses en matière de plaidoyer :

1. Favoriser une gestion des avoirs publics sur base de critères ISR- 2 voix (par ex. faire fixer un 
objectif de 20 % de fonds publiques d’investissement « éthique » avec une règle contraignante ),

2. Obliger les communes à participer aux collectifs citoyens,

3. Introduire un impôt sur le capital effectif ,

4. Faire de Belfius une véritable banque publique et, plus largement, interroger le rôle du 
financement public de l'économie ( fin de la sowecsom etc.),

5. Introduire une définition légale de l'ISR et mettre en place un label au niveau belge, voire 
Européen,

6. Créer un système fiscal favorable pour les produits ISR,

7. Promouvoir l'épargne populaire,

8. Favoriser la transparence bancaire - processus d'évaluation de la politique des banques ,où va mon
argent, quels transferts vers les maisons mères, précision des obligations de déclaration relatives 
aux paradis fiscaux,

9. Modifier les manières d'enseigner l'économie,

10. Introduire un Tax shelter augmenté pour les startups de l'économie sociale,

11. Explorer la problématique des assurances : réglementation en vue de plus de solidarité face à la 
segmentation croissante,
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12. Introduire un régime légal spécifique pour les banques durables ( cfr Italie) en fonction de la taille 
et des objectifs poursuivis,

13. Mieux réguler le secteur du crédit à la consommation,

14. Fixer un cadre juridique favorable aux monnaies citoyennes ( salaire/taxes payables en MC),

15. Introduire un label de finance solidaire au niveau Euopéen basé sur la définition d'entreprise 
sociale européenne.

16. Maintenir et développer la diversité bancaire

17. Reprendre le combat pour la séparation des métiers des banques. 

18. Poursuivre celui en matière de justice fiscale

19. Poursuivre également la lutte pour une taxe sur les transactions financières

20. Contester le statut et les pouvoirs de la BCE notamment en matière de quantitative easing, 
pourquoi ne pas limiter ce système aux investissements verts ou lui préférer l'helicopter money ?

21. Activisme actionnarial

De nos jours, l’activisme actionnarial est encore peu connu de certaines entreprises. Cette pratique, venue 
tout droit des États-Unis dans les années 1970, est en effet plus pratiquée dans certains pays que dans 
d’autres. Actuellement, on observe un développement croissant de ce concept en Europe, mais celui-ci 
reste relativement faible comparé à sa présence aux États-Unis et aux pays anglo- saxons, tels que 
l’Angleterre. 

Il existe plusieurs termes différents pour désigner l’activisme actionnarial. Que ce soit engagement 
actionnarial, share-holder engagement ou dialogue actionnarial, ces termes désignent tous le même usage 
et montrent l’envie des investisseurs de faire évoluer la gestion responsable au sein des entreprises.

En juin 2016, Financité a participé à la fondation du réseau européen de l'investissement responsable, 
European Responsible Investment Network (ERIN), qui est composé d'une trentaine de membres issus de 
12 pays. Sa vision est de créer un système d'investissement en Europe qui soit une force pour le bien, au 
service des épargnants, de la société et de l'environnement.

L'objectif est d'améliorer la responsabilité publique et les pratiques d'investissement dans le secteur des 
pensions et des investissements en Europe, ainsi que de mobiliser le pouvoir des investisseurs afin de 
promouvoir une conduite durable de l'entreprise.

22. Normalisation des green bonds

À l’heure où les émissions d’obligations vertes se multiplient, le besoin d’un véritable cadre juridique se 
fait ressentir. En attendant qu’il s’élabore, les émetteurs et les investisseurs se réfèrent aux critères et 
normes élaborés par les différents protagonistes du marché.

Financité a sans doute un rôle à jouer, en partenariat avec d'autres acteurs, pour établir, défendre et 
promouvoir des critères et normes sérieuses en la matière.

Une réflexion similaire peut être faite sur les « principes de l'Équateur  » en vue d’une gestion saine des 
problèmes sociaux et environnementaux liés au financement de projets et dont on peut se demander s'ils 
correspondent à un nouvel outil marketing ou à une autorégulation efficace du marché financier.
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 4.5.3 Conclusions

Il est ressorti des débats que les thèmes prioritaires à privilégier sont les suivants :

1. Introduire une norme de qualité ISR dans la loi (mettre en place un label au niveau belge, voire 
Européen),

2. Promouvoir l'épargne populaire,

3. Favoriser la transparence bancaire,

4. Modifier les manières d'enseigner l'économie,

5. Créer un régime légal spécifique pour les banques durables,

6. Poursuivre les combats en matière de justice fiscale et de taxe sur les transactions financières,

7. Interpeller les règles actuelles de la politique monétaire,

8. Développer une activité d'activisme actionnarial,

9. Plaider pour une normalisation qualitative des green bonds.

Cette priorisation ne doit pas empêcher de poursuivre le travail déjà entamé sur d'autres sujets, ni d'en 
développer d'autres tenant compte notamment des opportunités qui se présentent mais il convient d'être 
attentif au et d'éviter le risque de dispersion des forces.

Par ailleurs, pour répondre aux objectifs de changement de paradigme, Financité doit augmenter les 
moyens alloués au plaidoyer. La proposition est d'augmenter par paliers le montant consacré au 
plaidoyer : augmentation annuelle équivalente à 1 % de l'ensemble des ressources du mouvement jusqu'à 
atteindre 5% de celles-ci. 

 4.6 Gestion de l'excellence

 4.6.1 Social

 4.6.1.1 Politique salariale

Financité base sa vocation sur des valeurs de solidarité, de transparence et de professionnalisme ; sa 
politique salariale se veut le reflet de ces trois valeurs :

1. solidarité :
- les conditions salariales s’inscrivent dans la commission paritaire 329 pour le secteur 

socioculturel ;

- la tension salariale entre la rémunération la plus élevée et la plus faible ne dépasse pas 2 ;
2. transparence : 

- les conditions salariales de Financité sont établies de manière transparente et aussi 
objectivables que possible ;

3. professionnalisme : 
- le souci de Financité est de pouvoir disposer d’une équipe professionnelle qui, outre son 

adhésion aux finalités du Réseau, assure à son action en matière financière une qualité 
comparable à celle d’une institution bancaire ou d’un centre de recherche et d’information 
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classique ;

- la prise de responsabilité liée à certaines fonctions ou missions peut engendrer une 
valorisation, celle-ci étant limitée.

 4.6.1.2 Politique de formation interne

Financité s'engage, dans la mesure de ses moyens, à assurer aux membres de son équipe de permanents 
une formation continuée en adéquation avec les fonctions remplies par ceux-ci. Elle se traduit par des 
formations internes et externes.

Les formations internes proposées sont les suivantes :

1. une formation mensuelle d'une heure trente chaque mois sur un thème particulier ;

2. l'Académie Financité qui est un cycle de 5 jours qui a été instauré en 2017 pour comprendre les 
bases de la finance responsable et solidaire ; ce cycle couvre à la fois des notions spécifiques à la 
finance responsable et solidaire mais également des notions plus générales (par exemple, mieux 
comprendre les différents types de produits financiers) mais celles-ci sont toujours in fine 
abordées sous l'angle de la finance responsable et solidaire. 

Les formations externes sont choisies au cas par cas.

 4.6.1.3 Politique d'épanouissement professionnel

Outre les aspects salariaux et de formation qui peuvent contribuer à l'épanouissement professionnel, celui-
ci repose également sur les besoins suivants exprimés par l'équipe des permanents lors d'une réunion 
tenue le 22 mai 2017.

1. Temps, rythme
◦ Se poser, se centrer,
◦ Aller à son rythme, se sentir à l’aise dans son travail,
◦ Avoir des « tiroirs » libres,
◦ Prendre du recul,
◦ Prendre du temps pour analyser les pratiques, réfléchir ensemble et notamment à l’image 

qu’on donne à l’extérieur,
◦ Retrouver le sens.

2. Relations et communications
◦ Dénouer les difficultés en petit comité, avec les personnes concernées,
◦ Communiquer de manière bienveillante,
◦ Avoir du temps pour communiquer.

3. Priorités
◦ Mettre des priorités (pour dégager du temps).

4. Organisation
◦ Clarifier le mode d’organisation et les prises de décisions,
◦ Transparence sur la structure et l’organisation.

5. Compétences
◦ Avoir et trouver sa place,
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◦ Être soutenu dans son travail, protégé,

◦ Être reconnu.

La mise en œuvre du présent plan stratégique veillera autant que possible à satisfaire ces besoins et, de 
manière générale, assurer et améliorer l'épanouissement professionnel de l'équipe des permanents.

 4.6.2 Environnement

Financité ambitionne de mettre en place une gestion environnementale en interne. Cela ne signifie pas 
que, à ce jour, aucun effort ne soit réalisé dans ce domaine mais il convient aujourd'hui de systématiser 
cette approche dans le cadre d'un système de management environnemental qui porte notamment sur les 
points suivants :

1. Énergie – Chauffage, enveloppe du bâtiment et eau chaude sanitaire 

2. Énergie – Électricité (éclairage, équipements, ventilation et air conditionné)

3. Mobilité

4. Déchets

5. Eau

6. Air

7. Bruit et autres nuisances locales

8. Biodiversité, espaces verts et non bâtis

9. Sol

10. Achats de biens et services

11. Biens et services fournis

 4.6.3 Économie

 4.6.3.1 Politique de transparence

Comme toute entreprise, Financité a des activités d'appui (administration, communication, …) qui n'ont 
pas de ressources propres, d'une part, et des subventionnements croisés entre certaines activités, d'autre 
part. 

Pour mieux gérer et maîtriser les flux de recettes et de charges générés par les différentes activités, 
Financité double dès lors sa comptabilité générale d'une comptabilité analytique. Celle-ci pose toutefois 
différents problèmes comme la complexité ou la définition imprécise des activités.

Un travail d'amélioration de l'arborescence de la comptabilité analytique sera réalisé pour améliorer la 
transparence entre les flux de recettes et de charges générés par les différentes activités et favoriser ainsi 
leur contrôle.

Ceci est d'autant plus nécessaire que, comme indiqué plus haut, l'ambition est de développer deux 
politiques d'investissement différentes selon le type d'activité : une politique de consolidation pour les 
activités d'éducation et une politique de projet pour les activités d'appui. 
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Les deux scénarios ont des rythmes complètement différents : le premier se veut prudent (prendre le 
temps) et le second rapide (aller vite). Il est donc indispensable de bien séparer ces activités sur le plan de 
leur organisation comme du contrôle de leur flux. 

 4.6.3.2 Politique de stabilité 

Les enjeux portés par Financité sont ambitieux et ne peuvent être atteints que moyennant une assise 
économique solide et stable. Pour conforter celle-ci, trois objectifs sont fixés : des ressources davantage 
pérennes, utilisées de manière prudente et la constitution de réserves.

1. Pérennité des ressources

Un des enjeux majeurs de la politique économique de Financité depuis de nombreuses années consiste en 
l'augmentation des ressources pérennes. Des progrès significatifs ont été accomplis mais il convient de 
poursuivre les efforts en ce sens pour augmenter la stabilité du mouvement.

L'historique montre en effet que le pourcentage de revenus pérennes, que nous définissons comme celles 
dont on peut raisonnablement considérer qu'elles seront présentes à un niveau au moins identique lors des 
cinq années suivantes, et les produits d'exploitation se situait à presque 18 % en 2013 pour passer à un 
niveau de 44 à 46 % durant la période 2014 à 2016, accroissement dû pour l'essentiel à l'augmentation de 
la reconnaissance en éducation permanente. 

L'objectif est de porter ce pourcentage de revenus pérennes à 75 %.

2. Utilisation prudente des ressources

Les deux politiques d'investissement mentionnées précédemment ont en commun d'être fondé l'utilisation 
de peu de ressources. 
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La politique de consolidation pour les activités d'éducation utilisera exclusivement les ressources 
garanties pour leur réalisation. 

De son côté, la politique de projet pour les activités d'appui suppose des dépenses dont Financité ne sera 
pas systématiquement garantie qu'elles soient couvertes par des recettes à due concurrence. Il y a donc 
une prise de risque, couvert par des subventionnements croisés entre certaines activités et/ou l'utilisation 
de fonds propres. Cette prise de risque sera limitée car la logique de projet, fondée sur le fait que 
Financité a peu de ressources à investir mais veut des résultats rapides, implique de sélectionner les 
projets et d'investir peu de ressources pour « voir » avant de généraliser éventuellement dans un deuxième
temps.

3. Constitution de réserves

La politique de stabilité passera enfin par la constitution de réserves. L'historique montre que cette 
politique a été suivie durant de nombreuses années, qui a permis de dépasser le seuil de 300.000 € de 
fonds propres en 2014. Au cours des deux dernières années, marquées par de forts investissements, ces 
fonds propres ont sensiblement baissé pour atteindre 207.133,77 € en 2016. 

L'autonomie financière, qui exprimée par le ratio de solvabilité et qui représente la part des financements 
propres rapportés à l'ensemble des financements, est correcte de 2008 à 2011 avec des taux supérieurs à 
20 % mais une baisse sensible depuis lors, descendant sous les 15 % en 2013, 2015 et 2016.
L'objectif est de ramener ce ratio de solvabilité à 20 %.
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Annexe : manifeste #EnsembleChangeonsLaFinance!

Durant cinq générations, les citoyens avaient développé une finance solidaire fondée sur les  coopératives.
Cette finance-là a permis aux plus démunis d'entre nous, en mettant en commun une partie de leurs 
économies, d'accéder à de nouveaux biens et services. Cette finance-là leur a été bénéfique et leur a 
permis d'améliorer leur niveau de vie. Cette finance-là était au service de l'homme. 

Ces quarante dernières années, la finance a évolué et a fini par se désolidariser de plus en plus de 
l'économie réelle. Aujourd’hui, plutôt que de permettre à l'ensemble d'entre nous d'améliorer notre bien-
être, elle ne cesse de creuser les inégalités.  Elle porte à son paroxysme la maximalisation des profits et ne
bénéficie plus qu'à quelques-uns au détriment des autres. Il apparaît de plus en plus clairement et de plus 
en plus souvent que c'est l'homme qui, dorénavant, est à son service.  La crise de 2008 et les 
conséquences qui s'en sont suivies ont montré, si ce n'était encore fait, l'inefficacité et les limites de ce 
système.  

Ensemble, nous changeons la finance ici et maintenant !

Seuls face à cette finance débridée, nous ne pouvons rien. C'est ensemble, dans un mouvement fort et 
structuré, que nous réussirons à affaiblir la finance déshumanisante, toute puissante qu'elle soit, qui barre 
la route au progrès véritable. 

Financité plaide inexorablement pour une tout autre finance. Une finance solidaire, inclusive dont 
l'objectif premier est l'intérêt général, une finance qui soit proche des gens et adaptée à tous. Il est 
question de remettre les citoyens au centre des priorités, de leur redonner la souveraineté à laquelle ils ont
légitimement droit. 

Financité est un mouvement citoyen pour une finance responsable et solidaire. Aujourd'hui, nous sommes 
plus de 1000 citoyens, 100 associations et 40 groupes Financité. Chaque année, nous organisons des 
centaines d'activités, rédigeons des analyses et des études et ainsi agissons pour une finance plus 
responsable et solidaire. 

Un meilleur encadrement de la finance...

Ensemble, nous sommes à la pointe du combat politique pour une finance plus responsable et solidaire. 
Grâce à l'action de notre mouvement, nous avons permis  :

• que tout citoyen qui en fait la demande puisse disposer d'un compte à vue et de services bancaires 
de base (loi du 24 mars 2003 et directive européenne 2014/92/UE) ;

• qu'il soit interdit de financer des entreprises actives dans les mines antipersonnel, sous-munitions 
et/ou munitions inertes et blindages contenant de l'uranium appauvri (loi du 8 juin 2006) ;

• que les banques de dépôt limitent leurs investissements pour leur propre compte sur les marchés 
financiers (loi du 25 avril 2014 sur la séparation des métiers bancaires) ;

Et aussi, 
• que les banques retirent de la vente les produits financiers spéculant sur les matières premières ;
• que la future banque coopérative NewB, une banque sobre, simple et citoyenne, puisse voir le 

jour ;
• que les initiateurs de projets économiques et sociaux puissent davantage avoir accès au 
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financement citoyen grâce au label Financité & FairFin ; 
• que les personnes précarisées en Belgique puissent faire face aux dépenses imprévues et se 

projeter dans l'avenir grâce à notre programme de micro-épargne ;
• que des monnaies citoyennes apparaissent un peu partout à Bruxelles et en Wallonie…

Et un changement de paradigme...

Nous devons aller plus loin. Par ce manifeste, nous appelons à la conscience citoyenne et à son pouvoir 
de mobilisation. Il en va de nos droits et de nos devoirs de réclamer (enfin) des comptes aux banques, à 
nos gouvernements et au système financier. Parce que ce n'est pas l'économie à laquelle nous aspirons, 
parce que nous ne voulons plus rester passifs face à ces injustices criantes, parce que nous voulons 
redonner du sens au mot « démocratie » et rendre ces vertus premières à la finance.
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